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INTRODUCTION 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ de santé Ŝǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƳƛǎŜǎ 

Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ŎΩŜǎǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ Ŧaire appel. 

 

Les soins ambulatoires sont les soins effectués en cabinets de ville, maisons de santé, centres de santé, lors 

ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ ŘΩƘƾǇƛǘŀǳȄ publics ou privés et les laboratoires. Ils sont dispensés par les médecins, 

les chirurgiens-dentistes et les auxiliaires médicaux (les ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ ŘΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǳǊǎ-

ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇƘƻƴƛǎǘŜǎΣ ƭŜǎ ƻǊǘƘƻǇǘƛǎǘŜǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜΦ  

 

Les offreurs de soins et de services en santé regroupent :  

¶ Les professions médicales, pharmaceutiques, paramédicales. 

¶ Les cabinets de ville, les maisons de santé pluri professionnelles, les centres de santé. 

 

La mission de service public de permanence des soins ambulatoire (PDSA) permet de répondre aux besoins 

de soins non programmés aux heures de fermeture des cabinets médicaux et des centres de santé. Elle est 

assurée par des médecins libéraux ou salariés, exerçant dans les cabinets, maisons de santé, pôles de santé 

et centres de santé.  

 

Les soins spécialisés sont également dispensés dans les établissements de santé sous forme de consultations 

externes (sans hospitalisation).  

 

Les laboratoires de biologie médicale et les transports sanitaires sont des services de santé se situant entre 

ƭΩŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎΣ ƛŎƛΣ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΦ 

 

Les soins hospitaliers se composent des soins généraux (médecine, chirurgie, obstétrique) et/ou plus 

spécialisés (psychiatrie et santé mentale) en assurant le diagnostic, la surveillance et le traitement des 

patients, des blessés et des femmes enceintes. Les établissements hospitaliers, regroupés en plusieurs 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ Ł ōǳǘ ƭǳŎǊŀǘƛŦǎ : 

¶ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ1 avec, répartis dans ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ ό{!a¦ύ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

réanimation (SMUR) pour les interventions.(Cf. Livret activités de soins) ; 

¶ délivrent les soins, le cas échéant palliatifs, avec ou sans hébergement, sous forme ambulatoire ou à 

domicile ; 

¶ participent à la coordination des soins en relation avec les professionnels de santé exerçant en ville 

et les établissements et services médico-sociaux ; 

¶ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

garantir la sécurité sanitaire ; 

¶ mènent une ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŞǘƘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ; 

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł 

ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ ƻǳ ŘΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ. 

  

 
1 Cf. Livret activités de soins ς ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
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[ŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όt5{9{ύ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

des urgences la nuit, le week-end et les jours fériés. La PDSES est à différencier de la continuité des soins, qui 

Ŝǎǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

périodes, des patients déjà hospitaliséǎ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ lien avec celle-ci, ou déjà 

intégrés dans une filière de soins.  

 

Le secteur médico-social Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ǎƻǳǾŜƴǘ ǾƛǘŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ Il implique de nombreux acteurs : Etat, agence régionale de santé, 

assurance maladie, collectivités locales, notamment les conseils départementauxΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н ƧŀƴǾƛŜǊ нллн ǊŞƴƻǾŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale, 

Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ 

ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

 

Aussi, le secteur médico-social recouvre-t-il :  

Ĕ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ό!{9ύ. 

Ĕ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƳƛƴŜǳǊǎ ƻǳ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

handicap ou présentant des difficultés spécifiques. 

Ĕ [Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎƻ-sociale précoce (CAMSP). 

Ĕ Les établissements et services intervenant dans le domaine de la protection judiciaire de la jeunesse 

(PJJ). 

Ĕ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ό9{!¢ύ. 

Ĕ Les établissements et services pour personnes âgées. 

Ĕ Les établissements et services pour personnes adultes en situation de handicap. 

Ĕ Les établissements et services pour les personnes en difficulté.  

Ĕ Les établissements et services pour les personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 

Ĕ Les foyers de jeunes travailleurs. 

 

Dans le cadre du schéma régional de santé, lΩaccompagnement médico-social est constitué des structures, 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ƭŜǎ 

personnes avec des difficultés spécifiques, notamment pour la prise en charge des addictions.  

 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řes personnes avec des difficultés spécifiques liées à une situation de précarité est 

ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎŎŝǎ à la prévention et aux soins des personnes les plus démunies (PRAPS). 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎƻ-social suppose une ouverture sur des enjeux tels que la 

ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

accompagnée et le logement. (Cf. Livret parcours de santé) 

 

5Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ 

hospitaliers de territoire (GHT), obligatoires ŘŜǇǳƛǎ нлмс ŜƴǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 

territoire, par lesquels ƛƭǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ 

ƎǊŀŘǳŞŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ǇŀǊǘŀƎŞΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

communautés professionnelles territoriales de santé sont constitués de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳrs de santé qui 

souhaitent se coordonner dans un territoire, pour répondre à une ou plusieurs problématiques en matière 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳΩƛƭ ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞes : professionnels de santé, acteurs de la prévention ou promotion de la santé, 

des établissements de santé, des établissements et services médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǎƻŎƛŀǳȄΧύΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

est un prérequis de la contractualisation.   
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A noter que les activités de soins des établissements de santé soumises à autorisation administrative font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ livret spécifique (cf. livret activités de soins).  

 

CONTEXTE ς LA DEMOGRAPHIE DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

 

Evolutions constatées sur les dernières années ς professions médicales 

Au 1er janvier 2021, le répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS) dénombre, au niveau national, 

une quasi-stabilité du nombre de médecins en exercice depuis 2018 (tout exercice confondu).  

 

Ils étaient 198 547 médecins en 2018, et sont désormais 199 899 médecins en activité en France 

métropolitaine soit une progression de 0,7 %. Le nombre de médecins généralistes diminue (-1805) lorsque 

celui des spécialistes augmente (+3157). 

La région Bourgogne-Franche-Comté représente 4 % de ces effectifs totaux (soit 7930 médecins) ; 3483 sont 

médecins généralistes et 4447 sont médecins spécialistes. 

Dans le détail, la tendance reste la même : le nombre de médecins généralistes exerçant en région BFC en 

janvier 2021 a diminué (-92), alors que le nombre de spécialistes a, lui, augmenté (+185). 

A noter que la densité nationale des médecins généralistes pour 100 000 habitants est de 86,5 France 

métropolitaine, contre 82,8 en région, avec des disparités territoriales encore très marquées. La densité des 

médecins généralistes est de 101 en Côte-ŘΩhǊ Ŝǘ фс Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻǳōǎΣ ǉǳŀƴŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŞǇartements en sont 

très éloignés comme ƭΩ¸ƻƴƴŜ όссύΣ ƭŀ bƛŝǾǊŜ όтлύ Ŝǘ ƭŀ {ŀƾƴŜ-et-Loire (72), et, par là même, creusent leur écart 

par rapport à 2018.  

 

Chez les spécialistes ǘƻǳǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ la densité nationale est de 159,3 

pour 100 000 habitants en région contre 179,5 France métropolitaine ; quatre départements sont 

particulièrement touchés avec des densités très inférieures aux densités régionales, pour la majorité des 

spécialités : la Haute-Saône (100,2), la Nièvre (108,4), le JuǊŀ όммпΣпύ Ŝǘ ƭΩ¸ƻƴƴŜ όмнмΣпύΦ [a question de leur 

répartition inégale dans ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǊŜǎǘŜ ŘƻƴŎ ǘƻǳƧƻurs 

ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ 

Un focus de la densité par spécialité met en évidence un déficit régional par rapport Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ 

hormis en gériatrie. Ce déficit est particulièrement marqué pour 3 spécialités Υ ƭΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ-réanimation, la 

pédiatrie et la psychiatrie. 

 

{ƛ ƻƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƭǳƛ 

est particulièrement défavorable. Les établissements de santé rencontrent des difficultés pour attirer et 

recruter de jeunes praticiens et les outils réglementaires déployés ces dernières années en vue de les 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ sont en tension en région Bourgogne-

Franche-/ƻƳǘŞΣ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ Ǉǎychiatrie, 

ƭΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ-réanimation ou encore la gériatrie, dont les effectifs de postes de praticiens hospitaliers (PH) 

vacants sont les plus conséquents.  

Au lancement du précédent schéma régional en santé, la région comptait près de 30 % de postes temps plein 

de praticien hospitalier statutairement vacants2, toutes spécialités confondues. Depuis, cŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ǎΩŜǎǘ 

aggravé, avec un taux de vacance statutaire de 37,4 % en 2021, plaçant la région en onzième position sur 

treize. Lŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ Ł омΣн %3.  

 
2 Source Sigmed, premier tour de publication des postes en 2017 
3 Source étude statistique du centre national de gestion sur les praticiens hospitaliers statutaires au 1er janvier 2021 
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tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƴΩŀ Ǉas faibli ces dernières années. Au plan national, 

on observe une progression de 0,39 % de ces personnels dans le secteur public, entre 2018 et 2021. 

LΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ όҌу %), liée à une évolution positive du nombre 

ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩinternes4. Ces évolutions sont nécessairement multifactorielles. Cependant, le rôle 

des internes en médecine, qui réalisent une majorité de leurs stages en secteur hospitalier, et des praticiens 

à diplôme étranger, contribue à les expliquer. 

 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ, on dénombre un peu moins de 2000 internes en médecine et en pharmacie ; 

leur nombre a largement augmenté en quelques années (environ 1440 en 2016/2017). Cette augmentation 

ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ numerus clausus pour ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 

part, par la réforme du 3ème cycle des études médicales, en 2017, qui a introduit une année de formation 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƛǇƭƾƳŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ό5Φ9Φ{ύ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ de médecine. 

Les maquettes des D.E.S ont également été modifiées et découpées en 3 phases de formation (hormis pour 

ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǉǳŜ н). La 3ème phase dite de consolidation permet aux internes, 

appelés Docteurs junior, ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ donc plus de 

responsabilités. Ils peuvent, ǎΩƛƭǎ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ, prendre des gardes de médecins séniors.   

  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ praticiens avec un diplôme étranger, en particulier ceux dont le doctorat de médecine a été 

ƻōǘŜƴǳ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƛƭǎ apportent grandement leur concours dans le bon fonctionnement 

des services hospitaliers et dans la continuité des soins. La Loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ la médecine 

en France : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛent un grand nombre de ces praticiens, 

exerçant depuis plusieurs années en France, ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Τ 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

et de connaissances, via ƭŜǎ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 

épreuves, un parcours de consolidation des compétences est systématisé pour conforter leur pratique 

professionnelle. 

 

Un nouveau statut de praticien associé, créé en mars 2021, vient sécuriser leur exercice professionnel5. [Ω!w{ 

accompagne, quant à elle, les établissements de santé employeurs et les praticiens eux-mêmes dans leur 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

 

En avril 2023, la région compte 928 officines de pharmacie ouvertes au public, se répartissant comme suit, 

avec une densité pour 100 000 habitants relativement homogène autour de la moyenne régionale. La bonne 

répartition des officines dans le territoire est assurée par les règles de maillage officinal définies dans le code 

ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦƛŎƛƴŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

нрлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ прлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩȅ ŀƧƻutant. A noter que 

Ǉƭǳǎ ŘŜ фл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴΦ 

  

 
4 Sources STATISS BFC 
5 Décret n° 2021-365 du 29 mars 2021 portant création du statut des praticiens associés 
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Département Nombre d'officines 
Nombre d'habitants par 

pharmacie 
Densité 

pour 100 000 habitants 

21 - Côte-d'Or 164 3 251 30,8 

25 - Doubs 179 3 025 33,1 

39 - Jura 90 2 886 34,6 

58 - Nièvre 80 2 573 38,9 

70 - Haute-Saône 82 2 878 34,7 

71 - Saône-et-Loire 186 2 969 33,7 

89 - Yonne 99 3 409 29,3 

90 - Territoire de Belfort 48 2 955 33,8 

Région BFC 928 3 026 33,1 

 

Malgré cette règle de maillage homogène au niveau national, nous observons, depuis 2017, une accélération 

ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ǇŀǊ ŀƴΦ {ƛ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

de concentration du réseau officinal pouvait être considéré comme salutaire en rationnalisant le circuit de 

distribution dans des centre villes manifestement surdotés, il entraîne désormais, de façon plus récente, la 

fermeture de la seule pharmacie de village, faute de repreneur au départ en retraite du pharmacien titulaire. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƳŜǘ Ł Ƴŀƭ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǇŜǳ ƳƻōƛƭŜΣ Ŝƴ ƭΩŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ƭΩ!w{Φ  

 

En ce qui concerne les chirurgiens-dentistes libéraux ou mixtes, soit environ 90 % de la profession, leur 

densité régionale (43,5) est inférieure à la densité nationale (54,6). La région se heurte toujours à la difficulté 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ-dentistes. Pour autant, ce constat ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ de formation en odontologie en région et du maillage 

par des lieux de stages dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

chirurgiens-ŘŜƴǘƛǎǘŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

 

Evolutions constatées sur les dernières années ς autres professions de santé 

Quelle que soit la discipline, la région présente systématiquement des densités inférieures aux densités 

nationales. 

 

{ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ, à savoir 2018-2021 : 

Les sages-femmes sont au nombre de 950 en région Bourgogne-Franche-Comté : parmi celles-ci, 567 

exercent en établissements de santé publics et 54 en établissements privés. Le salariat demeure donc le 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ (65%), ce qui est conforme à la moyenne nationale. 

 

Les effectifs en personnels soignants (sages-ŦŜƳƳŜǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎΣ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎΣ 

aides-soignants, agents de service hospitalier, personnel de rééducation, psychologues) exerçant en 

établissements de soins publics et privés restent à ǇŜǳ ǇǊŝǎ ǎǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

représentant environ 5 % des effectifs de la France métropolitaine. 

 

Avec 32 405 professionnels en exercice dans la région, les infirmiers représentent la première profession en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ тΣу ҈Φ tǊŝǎ ŘŜ мп ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŜȄŜǊŎŜƴǘ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛōŞǊŀƭ ƻǳ ƳƛȄǘŜΣ 

leur densité régionale de 161,5 pour 100 000 habitants, restant largement en-deça de la densité nationale, 

qui est de 195,3. Les disparités départementales sont également importantes : 143 dans le Doubs, contre 

200 en Saône-et-Loire.  
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Les aides-soignantsΣ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎΣ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ 

effectifs en décrue de 2 % (9420 ETP moyens annuels rémunérés au 1er janvier 2021) dans les établissements 

sanitaires publics et privés de la région. 

 

Dans le champ sanitaire, le domaine de la rééducation couvre 7 métiers très différents : masseur-

kinésithérapeute, pédicure-podologue, ergothérapeute, psychomotricien, orthophoniste, orthoptiste et 

diététicien.  

 

Au 1er janvier 2021, 5900 professionnels de la rééducation (données sur les diététiciens non disponibles) 

étaient en activité au niveau régional. Les masseurs-kinésithérapeutes sont les plus nombreux et 

représentent plus de la moitié de ces professionnels (3239). On dénombre également 800 orthophonistes 

(+6,5 %), 510 pédicures-podologues (+5,6 %), 501 psychomotriciens (+24 %) et 540 ergothérapeutes 

(+10,4 %). Les orthoptistes sont les moins nombreux (134), mais leurs effectifs ont bien augmenté (+18,6 %).  

Depuis la fin des années 1990, les effectifs de ces professionnels sont en constante augmentation ce qui 

correspond aux tendances observées au niveau national. Cette progression est, en grande partie, une 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎ et des nouvelles écoles ouvertes en 

France. 

Néanmoins, au niveau régional, la hausse des effectifs reste insuffisante pour répondre à la demande en 

ǎƻƛƴǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛōŞǊŀƭΣ ǉǳΩƘƻǎǇƛtalier ou encore médico-social. Les densités constatées 

sont encore bien en-dessous des moyennes nationales, et notamment pour les masseurs-kinésithérapeutes 

libéraux ou mixtes (94,8 contre 112,2 pour 100 000 habitants) ou pour les orthophonistes libéraux ou mixtes 

(21,1 contre 33 pour 100 000 habitants). Ces professions restent, par ailleurs, majoritairement exercées en 

libéral. 

 

Les manipulateurs en électroradiologie médicale affichent un effectif de 1460 professionnels, en 

progression de 10 % depuis 2018. Cette évolution apparaît Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ national 

(+8,6 %). 

 

9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ professions, force est de constater, de façon plus globale, une 

sous-représentation régionale de nos professionneƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [ΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘΩattractivité ne permet 

Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ŎŜŎƛ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ, 

en région.  

 

Globalement, la situation de la démographie des professionnels de santé ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ р 

dernières années. On observe toutefois une accentuation des disparités et inégalités entre les territoires : 

une stabilité dans certains territoires, une accentuation dans ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜΣ ƭŀ bƛŝǾǊŜΣ ƭŀ {ŀƾƴŜ-et-

Loire et le nord Franche-Comté. 

 

Cadre national Υ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ tƭŀƴ ŘΩ9Ǝŀƭ !ŎŎŝǎ ŀǳȄ {ƻƛƴǎΣ aŀ {ŀƴǘŞ нлнн. 

Cadre régional : Projet régional de santé et déclinaison des plans nationaux, feuille de route régionale 

attractivité des métiers de la santé. (cf. livret attractivité). 
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En Bourgogne-Franche-Comté, de nombreuses initiatives illustrent très concrètement le plan national « Ma 

ǎŀƴǘŞ нлнн ηΣ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ /Ŝǎ 

transformations témoignent notamment de nouvelles synergies entre les professionnels de ville, du médico-

soŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ 

et accompagner ces acteurs. Temps médical, exercice coordonné, hôpitaux de proximité, ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΧ 

lorsque les efforts se conjuguent, le succès est au rendez-ǾƻǳǎΦ {Ŝǳƭ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ 

ŜǳȄ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ζ ǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ η ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ont en partage Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴǎǇƛǊŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΦ 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞs ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 

enjeu majeur de la régulation de la démographie médicale. /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ 

qui souffre des effets décalés dans le temps du numerus clausus Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

 

Au-delà des organisations ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ évoqués supraΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ont émergé ces 

dernières années. Le développement de la télémédecine, des protocoles de coopération ou la perspective 

des pratiques avancées sont autant de dispositifs innovants qui cherchent à garantir une présence médicale 

dans les territoires et ainsi un accès de tous à des soins de qualité.  
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6.1  LE SECTEUR AMBULATOIRE 

 

6.1.1 59±9[htt9w 9¢ w9bChw/9w [9{ 5L{th{L¢LC{ 5Ω9·9w/L/9 /hhw5hbb9 

 

1) [9{ 5L{th{L¢LC{ 5Ω9·9w/L/9 /hhw5hbb9  
 

Centre de santé, maison de santé pluri-professionnelle, équipe de soins primaires, communauté 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Υ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǊŜƴŘ ƭŜǎ 

nouvelles installations plus attractives (échanges de bonnes pratiques, approche collégiale des cas 

complexes, mutualisation des coûts) et facilite la cƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŦƭǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǇŀǘƛŜƴǘΦ [Ω!w{ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǇƻǳǊ ǎǳǎŎƛǘŜǊ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƻǊǘŞǎ 

par les professionnels et soutenus par les élus, les institutions et les acteurs locaux. 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ maintenir une offre de santé dans les 

territoires. Cette coordination vise non seulement la prise en charge de patients atteints de pathologies 

chroniques mais aussi des populations complexes dont les besoins de santé ne peuvent se résumer au seul 

domaine médical et exigent une pluridisciplinarité des soins.  

 

On distingue trois types de coordination : 

¶ La coordination clinique de proximité6 constituée à travers les équipes de soins primaires (Maisons 

de santé pluri-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ 

ŦŞŘŞǊŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜύ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

coordination du chemin clinique.  

¶ La coordination des professionnels ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ des 

patients et participer à la structuration des parcours de santé : la Communauté Professionnelle 

Territoriale de Santé (CPTS). 

¶ [ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ à travers les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ (DAC) 

constituées de groupements de professionnels de santé et de réseaux de santé de proximité 

(monothématiques et polyvalents) qui permet un appui aux professionnels de santé dans la prise en 

ŎƘŀǊƎŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ (Cf. Livret Parcours). 

/Ŝǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ : 

- ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ; 

- ŘŜ ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ professionnels de santé et de limiter le poids de leurs contraintes 

professionnelles (gardes, congés, coƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΧύ ; 

- ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻƻǊŘƻƴnée des patients 

dans un souci de continuité, de cohérence, de qualité et de sécurité des services de santé. 

 

  

 
6 Cf. cartographie page suivante 
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2) OBJECTIFS 
 

Objectif 1 : Maintenir et développer les équipes de soins primaires (maisons de santé pluri-

professionnelles, centres de santé, équipes de soins primaires) 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

territoires 

ü 2- !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜs de soins primaires dans la région 

 

Objectif 2 : Consolider les organisations existantes 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Mener une étude et une expertise des projets de santé du territoire 

ü 2- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ coordonné (FEMASCO) 

ü 3- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ (cf. Livret Attractivité) : infirmier de pratique avancée 

et assistants médicaux 

 

Objectif 3 : Accompagner les équipes de soins primaires vers une démarche qualité 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

promotion et le développement du rôle de coordinateur 

ü 2- Fluidifier le parcours de soins coordonné de la patientèle 

 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
¾ Programme PACTE Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ /ƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ 9ǉǳƛǇŜ. 

 

 

3) PARTENARIATS 

¶ Assurance maladie 

¶ Unions régionales des professionnelles de santé 

¶ Communautés territoriales professionnelles de santé 

¶ Conseil régional  

¶ Conseils départementaux. 
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6.1.2 OPTIMISER LA PERMANENCE DES SOINS AMBULATOIRES ET LES SOINS 
NON PROGRAMMES 

 

1) CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 
 

Les soins non programmés sont entendus comme ceux devant répondre à une urgence ressentie, mais ne 

ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ (Cf. Livret activités de soins ς ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύ 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǎǳǊ 

lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

effective, нпƘκнп ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, coordonnée et articulée avec la réponse pré et post hospitalière, ainsi 

ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ Se distinguent les soins non programmés sur les horaires de soins dispensés 

entre 8h et 20h en semaine et le samedi matin, et ceux en période de permanence de soins ambulatoires 

pour la réalisation de soins par des médecins libéraux de premier recours de garde en dehors des heures 

ǳǎǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ όƭŜ ǎƻƛǊΣ ƭŀ ƴǳƛǘ Ŝǘ ƭŜ ǿŜŜƪ-end). 

 

Autrement dit, la permanence des soins est un dispositif de prise en charge des demandes de soins non 

programmées par les médecins généralistes aux horaires de fermeture des cabinets libéraux (le soir, la nuit, 

le week-end et les jours fériés). 

 

Le dispositif de permanence des soins7 Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩARS ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ CODAMUPS-TS (Comité 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎύΦ ¦ƴ 

ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{Σ ǇƻǊǘŜ ƭŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞration de cette permanence en région. 

 

Le territoire est divisé en secteurs de permanence des soins, pour chacun desquels est élaboré un tableau 

nominatif de garde médicale. La régulation libérale des appels de permanence des soins est le plus souvent 

intégrée au centre de réception et de régulation des appels du SAMU-Centre 15. Elle peut également être 

autonome, mais reste alors interconnectée avec le SAMU-Centre 15 de façon à pouvoir transférer les appels. 

 

Différentes initiatives de structuration de la prise en charge des soins non programmés ont été prises, 

encouragées par les pouvoirs publics, notamment :  

ü Les maisons de santé pluri-ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ proposé 

par ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǎǳōƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ forfaitaire de 

ces structures à la fixation de plages horaires dédiées aux soins non programmés. 

ü [Ŝǎ ǇƭŀƎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ. 

ü [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ. 

ü Les centres de soins non programmés dans les établissements de santé. 

ü SOS Médecins. 

  

 
7 Décret n°2020-улф Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 

http://www.ars.sante.fr/portail.0.html
http://www.ars.sante.fr/Nouveau-CODAMUPS.106558.199.html
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[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ dans le territoire a une influence directe sur les transports 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŦƛŎƘŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

ǎƻƛƴǎΣ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ ƘƻǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ŎŀŘre règlementaire 

des autorisations administratives, traitée dans le Livret activités de soins.  

 

Le réseau des urgences 

Le GCS Réseau des Urgences de Bourgogne-Franche-Comté a été créé le 1er mai 2019. Il est notamment régi 

ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φсмоо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ.  

Le Réseau des Urgences est constitué des établissements de santé de la Région BFC autorisés à exercer 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ et a pour missions : 

ü [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ 

ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǊientation. 

ü [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la gradation des soins par chacun des établissements. 

ü [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ όŦƭǳȄ 

de patients, volume, orientationΧύ. 

ü [ŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳŜƳōǊŜ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ 

Opérationnel de ses Ressources disponibles et mobilisables. 

ü [ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ!ƛŘŜ aŞŘƛŎŀƭŜ Urgente (SAMU) de la région. 

ü [ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜǎ ό/9{¦ύ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

 

Les centres de soins non programmés 

Il existe trois Centres de Soins Non Programmés (CSNP) en activité, gérés par des médecins urgentistes et 

rattachés à ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ře médecine 

dΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

des urgences polyvalentes de faible gravité (CCMU 1 ou 2), essentiellement de la traumatologie et de la 

médecine générale. 

- Le CSNP de Lure est rattaché au service des urgences de Vesoul (GH70) et fonctionne de 08h à 24h (avec 

un SMUR H24). Le CSNP de Luxeuil ainsi que son SMUR ne sont plus en activité depuis mars 2020.   

- Les CSNP de Champagnole et de Morez sont rattachés au service des urgences de Lons-le-Saunier. Le 

/{bt ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴƻƭŜ ŀ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ луƘ Ł нлƘ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ /{bt ŘŜ aƻǊŜȊ Ŝǎǘ ŀŎǘƛŦ Iнп 

(SMUR y compris). 

 

2) OBJECTIFS  
 

Objectif 1 Υ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Développer et accroître les réponses adaptées en médecine ambulatoire aux demandes de soins 

non programmés et avoir le bon niveau de recours aux urgences 

ü 2- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎΣ 

en améliorant la continuité des soins en médecine de ville, notamment au sein des maisons de santé, 

et en la reliant efficacement aux urgences  
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9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ 

programmés. 

¾ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ via les CRRA 15 

Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ. 

¾ Révision du cahier des charges de la permanence des soins ambulatoires. 

¾ Appui au montage de maisons médicales de garde afin de permettre une meilleure orientation des patients vers 

des consultations non programmées. 

¾ Optimisation du découpage des secteurs de permanence des soins ambulatoires. 

 

Objectif 2 : DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎŝǎ ŀǳȄ {ƻƛƴǎ 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- 5ŞǇƭƻȅŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ {!{ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴ /ww! ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

effection 

ü 2- Soutenir son ancrage territorial par le biais des communautés professionnelles territoriales de 

santé (CPTS) 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {!{ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ bƻǊŘ CǊŀƴŎƘŜ-/ƻƳǘŞ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлно. 

¾ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ. 

 

Objectif 3 : Promouvoir de nouvelles organisations pour assurer une offre de soins urgents et non 

programmés dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- aŀƛƭƭŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 

urgents et non programmés, infirmier en pratique avancée notamment 

ü 2- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛnnovation organisationnelle tel que le forfait de réorientation des urgences 

par exemple 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ Déploiement de dispositifs comme les médecins correspondants SAMU pour faciliter la réponse aux soins non 

programmés. 

¾ Accompagner les professionnels de santé dans les nouvelles organisations. 

 

Résultats attendus :  

- !ŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇŀǘƛŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ. 

 

Objectif 4 : Développer les régulations déportées au sein des établissements de santé et déployer les 

régulations spécialisées 
Cf. Livret activités de soins ς aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
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9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ Installation de postes de régulation de médecine générale dans les établissements de santé hors CRRA afin de 

renforcer le pool de médecins régulateurs libéraux. 

¾ Accompagnement au déploiement de filières spécialisées : expérimentation de la régulation dentaire au sein des 

CRRA 21-58 et 71 (expérimentation innovante Article 51). 

 

Résultats attendus :  

- hǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ 

régional. 

 

3) PARTENARIATS 

¶ Le réseau des urgences: RUBFC 

¶ Les établissements hospitaliers (SU/SAMU/SMUR/FMIH/GHT/CHT) 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƻǊŘǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ό/5haύ 

¶ Les unions régionales des professionnels de santé libéraux (URPS) 

¶ [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩ!a¦ όŜȄ {h{Σ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜύ 

¶ Les fédérations hospitalières : fédération hospitalière de France (FHF), fédération hospitalière privée 

όCItύΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όC9I!tύ 

¶ Les conseils départementaux par lŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ 

¶ Les associations de transporteurs sanitaires urgents (ATSU)  

¶ Les préfectures 

¶ Les représentants des usagers 

¶ Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles (ORSAN). 

 

4) TRANSVERSALITE 
 

¶ Livret Activités de soins : MédecƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

¶ Livret Qualité, sécurité et pertinence des soins 

¶ Livret Offre de santé, partie Offre hospitalière 

¶ Livret Parcours. 
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6.1.3 TRANSPORTS SANITAIRES URGENTS 

 

1) CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 
 

Selon le code de santé publique, constitue un transport sanitaire, tout transport d'une personne malade, 

blessée ou parturiente, pour des raisons de soins ou de diagnostic, sur prescription médicale ou en cas 

d'urgence médicale, effectué à l'aide de moyens de transports terrestres, aériens ou maritimes, spécialement 

adaptés à cet effet. 

 

Dans chaque département, la mise en service par les personnes mentionnées à l'article L. 6312-2 CSP de 

véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, hors véhicules exclusivement affectés aux transports 

effectués dans le cadre de l'aide médicale urgente, est soumise à l'autorisation du directeur général de 

l'agence régionale de santé. 

 

Afin d'apporter une réponse aux demandes de transport sanitaire urgent du service d'aide médicale 

urgente8, une garde des transports sanitaires est assurée dans chaque territoire départemental ou 

interdépartemental au sein de la même région, à tout moment de la journée ou de la nuit. Le territoire 

départemental fait l'objet d'une division en secteurs de garde en fonction notamment du nombre 

d'habitants, des contraintes géographiques et de la localisation des établissements de santé. Un secteur de 

garde peut être délimité sur plusieurs départements au sein d'une même région. La durée de la garde peut 

être adaptée selon les secteurs de garde en fonction du niveau d'activité attendu. 

 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊ doit se rendre plus efficace grâce à la 

mise en place de coordonnateur ambulancier au sein des centres 15 de Bourgogne-Franche-Comté, rendue 

efficiente depuis la parution de la nouvelle réforme de la garde ambulancière avec le décret n°2022-631 du 

22 avriƭ нлнн ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳōǳƭŀƴŎƛŜǊǎ ǇǊƛǾŞǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ Řǳ мо Ƴŀƛ нлнн 

décrivant les modalités opérationnelles de sollicitation des entreprises pour les transports sanitaires urgents. 

 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлннΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ ǇŜǳǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǳǊƎŜƴǘΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

de sa garde :  

ü Fait intervenir un équipage auprès du patient dans le respect du délai fixé par le seǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ 

médicale urgente. 

ü wŞŀƭƛǎŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

urgente. 

ü [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎƻƛƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ 

médicale urgente. 

ü !ŎƘŜƳƛƴŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

urgente et figurant sur la liste arrêtée par le directeur général dŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

 
8 Cf. Livret Activités de soins ς ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
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ü LƴŦƻǊƳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ǉendant la 

durée de la mission. 

ü Transmet des informations administratives et cliniques relatives au patient à son arrivée au lieu de 

soins. 

ü [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞƳŞŘŜŎƛƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

et sous la surveillance du médecin régulateur. 

Les cahiers des charges des gardes ambulancières de chaque département sont publiés aux recueils des actes 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎΦ /ƘŀǉǳŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{Σ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ ǎƻǳǎ-

comité des transports sanitaires du comité ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ 

soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS). 

 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлно ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜƭƭŜ Řǳ мо Ƴŀƛ нлнн Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ : 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 

 

2) OBJECTIFS  
 

(ŎŦ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƛŎƘŜ aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ς Livret Activités de soins) 

 

Objectif 1 Υ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ 

urgente 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Harmoniser les pratiques des quatre CRRA 15 ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ü 2- Assurer le suivi de la mise en place de la réforme des transports sanitaires urgents 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
¾ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ww! мр ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

des moyens. 

¾ Mise en place de coordonnateurs ambulanciers pour référencer les appels et missions à caractère urgent. 

¾ Veiller à la conformité des cahiers des charges départementaux concernant la mise en place de la nouvelle garde 

ambulancière. 

¾ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ōƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ. 

 

Résultats attendus :  

- Respect des référentiels et recommandations en cours. 

- Conformité avec les instructions nationales de référence. 

 

hōƧŜŎǘƛŦ н Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

non programmés 
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Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Développer les coopérations territoriales au sein des zones de planification sanitaire 

ü 2- hǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

non programmés 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ Mettre en place un maillage des cabinets médicaux pouvant réceptionner en première intention des patients sans 

ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳōǳƭŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ (SAS). 

 

Résultats attendus :  

- Amélioration de la réponse ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ.  

- Désengorgement des services des urgences par la mobilisation des transports sanitaires vers les 

médecins de ville. 

- Diminution des délais de prise en charge médicale par une meilleure répartition des patients entre les 

structures de soins, adaptée à leur besoin de soins urgents ou non programmés. 

 

hōƧŜŎǘƛŦ о Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻōŞǎƛǘŞ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

 

Objectif opérationnel : 

 

ü 1- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻōŞǎƛǘŞ 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
¾ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻōŞǎƛǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ. 

 

Résultats attendus :  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ. 

- 9ǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƻōŞǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ 

de solutions de transports adaptées. 

 

Objectif 4 : Soutenir la coopération entre les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǳǊƎŜƴǘŜ ό{!a¦ 

centre 15 ς ATSU ς SIS) 

 

Objectif opérationnel : 

 

ü 1- Soutenir la coordination et garantir la bonne articulation entre tous les acteurs intervenant dans 

le secours à la personne et généraliser les bonnes pratiques opérationnelles 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  
¾ Mettre en place des conventions tripartites dans chaque département entre les acteurs SAMU C15 ς ATSU ς SIS 

afin de fixer les obligations et modalités de coopération entre ces acteurs en matière de transports sanitaires 

urgents. 

¾ Instaurer une commission de conciliation paritaire pour favoriser le dialogue entre les acteurs. 
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Résultats attendus :  

- Conformité avec les instructions nationales de référence. 

 

3) PARTENARIATS 

¶ Le réseau des urgences: RUBFC 

¶ Les établissements hospitaliers (SU/SAMU/SMUR/FMIH/GHT/CHT) 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƻǊŘǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ό/5haύ 

¶ Les unions régionales des professionnels de santé libéraux (URPS) 

¶ [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩ!a¦ όŜȄ {h{Σ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜύ 

¶ Les fédérations hospitalières : fédération hospitalière de France (FHF), fédération hospitalière privée 

όCItύΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όC9I!tύ 

¶ Les conseils départementaux par lŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ό{5L{ύ 

¶ Les associations de transporteurs sanitaires urgents (ATSU)  

¶ Les préfectures 

¶ Les représentants des usagers 

¶ Organisation de la réponse du système de santé en situations sanitaires exceptionnelles (ORSAN). 

 

4) TRANSVERSALITE 
 

¶ Livret Parcours, Parcours nutrition santé 

¶ Livret Qualité, sécurité et pertinence  

¶ Présent livret, partie Offre hospitalière 

¶ Livret Activités de soins, fiches aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ /ƘƛǊǳǊƎƛŜ. 
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6.2   LE SECTEUR HOSPITALIER 
 

6.2.1 BIOLOGIE MEDICALE 
 

1) CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 
 

[ŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ ǊŞŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмл-49 du 13 janvier 2010, est soumise 

aux dispositions législatives et réglementaires du livre 2ème de la sixième partie du code la santé publique. 

 

Suite à la réforme territoriale de 2016, la région Bourgogne-Franche-Comté a hérité au 1er janvier 2016 de 

situations très différentes en termes de territoires de santé ce qui se traduisait par une différence de taille 

des laboratoires de biologie médicale (LBM) bourguignons (4,7 sites/LBM) et francs-comtois (8,3 sites/LBM). 

 

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ en 2016 de la notion de zonage propre à la biologie (article L.1434-9 du code de la santé 

publique) a été ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜȄ-régions, avec la nécessité de veiller à 

ŎŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ όǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭƛōŞǊŀƭύ ǇǳƛǎǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 

coƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ п ȊƻƴŜǎΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

lors du SRS 2018-2023 a abouti à une réelle harmonisation de la taille des laboratoires de biologie médicale 

dans la région : 

- 8,3 sites par laboratoire libéral dans le territoire de la Bourgogne. 

- 8,8 sites par laboratoire libéral dans le territoire de la Franche-Comté. 

 

[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ conduit au mŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ п ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ (cf. 

carte ci-dessous). En effet, un agrandissement permettrait des concentrations et situations monopolistiques 

Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞΦ  

 

Le maillage actuel des sites de laboratoires en BFC reste satisŦŀƛǎŀƴǘ όǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ҕ ол Ƴƴ ǇƻǳǊ лΣт ҈ ŘŜ ƭŀ 

population) et doit être préservé, voire amélioré si possible.  

 

La diversité et la préservation ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ, par lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 

du 13 janvier 2010, permettant de limiter les positions dominantes et de conserver des alternatives, 

notamment en cas de défaillance, doivent être a minima maintenues, voire améliorées. 

 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {w{Σ ƭŜ facteur de fragilité observé, il y a 5 ans, pour le remplacement des 

départs (en retraite ou hors région) des biologistes, ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ Ŝǘ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ 

fonctionnement de certains sites libéraux. Ce problème se concrétise plus particulièrement en secteur rural. 

 

Par ailleurs, la constitution des GHT a permis la réorganisation de la biologie hospitalière comme prévu par 

ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w{ нлму-нлноΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ {w{Φ 

 

LΩaccréditation ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de 

la région Bourgogne-Franche-Comté. Les laboratoires ainsi effectivement accrédités peuvent alors ouvrir de 

nouveaux sites Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩ!w{Σ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎΦ [ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭΩŀǳōŜ Řǳ {w{ 

2023-2028 conduit à envisager la définition de critères de régulation.  
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2) OBJECTIFS 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǉǳΩŜƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ Řŀƴǎ des conditions permettant de garantir la qualité des 

examens. Les 3 objectifs généraux ci-ŀǇǊŝǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŜǳǊ 

nature intrinsèque. 

 

Objectif 1 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ .C/  

 

Objectif opérationnel : 

 

ü 1- MŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ zonage de biologie en 4 zones 

Cf. carte du découpage régional en 4 zones (arrêté ARS BFC du 02/04/2018) ci-après. 

 

Selon le code de la santé publique, un laboratoire ne peut pas implanter ses sites sur plus de 3 zones, 

lesquelles sont définies dans le SRS. 

 

La ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ п ȊƻƴŜǎ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 

ǘŀƛƭƭŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛŀōƛƭƛǘŞΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ п ȊƻƴŜǎ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻn 

de positions dominantes de laboratoire de biologie médicale dans des territoires trop importants. 

 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ [.a 

à une distance raisonnable de leurs sites de prélèvement pour garantir un délai de rendu des résultats 

satisfaisant. 

 

Pour les établissements de santé sans laboratoire, la proximité des plateaux techniques ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄŀƳŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5.6124-24 du code 

de la santé publique ǉǳƛ ŜȄƛƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǳƴ ŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛ ζ aux 

analyses de biologie médicale ainsi qu'aux professionnels compétents de la biologie médicale ». 

 

Objectif 2 : Accessibilité géographique satisfaisante aux sites de LBM 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ {w{ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ όƳƻƛƴǎ н ǎƛǘŜǎ 

ŘŜ [.a ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ о ǎƛǘŜǎ ŘŜ [.a ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜόǎύ ǎƛǘŜόǎύ ŘŜ [.aύ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ŘŞǘŞǊƛƻǊŞ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƴƛ ƭΩƻŦŦǊŜ Ře biologie médicale.  

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŜǳǊ ƻǳǾǊŜ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩ!w{Φ [ŀ 

généralisation de cette possibilité au cours du SRS 2023-2028 conduit à définir des critères de régulation 

ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎΣ ƭƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩ!w{ ǇǳƛǎǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

surdotés lors de transferts et ouvertures de sites de LBM. 

 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ н ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

opérationnels : 
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ü 1- DŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ǇǊǳŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 6222-2 

du CSP 

 

Article L. 6222-2 : « Le directeur général de l'agence régionale de santé peut s'opposer à l'ouverture d'un 

laboratoire de biologie médicale ou d'un site d'un laboratoire de biologie médicale, lorsqu'elle aurait pour 

effet de porter, sur la zone déterminée en application du b du 2° de l'article L. 1434-9 considérée, l'offre 

d'examens de biologie médicale à un niveau supérieur de 25 % à celui des besoins de la population tels qu'ils 

sont définis par le schéma régional de santé prévu à l'article L. 1434-2. » 

 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴΦ 

/Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ {w{ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 9ǎǘΣ 

surestimés, qui ont dû être ajustés pour prendǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

hospitalière sur la zone Est. 

 

ZONES Besoins population 

(SRS) 

{Ŝǳƛƭ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{ 

(besoin +25 %) 

Ouest 

(58-89) 

 

15 

 

18,75 

Centre 

(21) 

 

18 

 

22,5 

Sud 

(39-71) 

 

15 

 

18,75 

Est 

(25-70-90) 

 

15,4 

 

19,25 

 

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ 

par habitant standardisé pour chacune des 4 zones de biologie de la région. En effet, afin de tenir compte 

de la structure par ŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ 

ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǇǊŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊΣ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ȊƻƴŜΣ ǎƛ ƭΩ!w{ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

implantation. 

 

UƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ publiée sur le 

site IƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!w{ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-Comté, permettra aux biologistes de connaître leurs possibilités 

de restructuration dans le cadre des règles prudentielles définies dans le code de la santé publique, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ. 

 

ü 2- RŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊŘƻǘŞǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 

ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛbilité à un site de laboratoire 

 

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ .C/ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ όǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ҕ ол Ƴƴ ǇƻǳǊ 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ лΣт ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴύ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ όŎŦΦ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŏƛ-après), voire si 

possible amélioré.  
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[Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝǎǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭŀ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Le bassin de vie est défini comme le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements 

et services les plus courants, dont ceux du domaine de la santé au rang desquels figurent les laboratoires de 

biologie médicale. 

 

La carte ci-après présente le nombre de sites de laboratoire par bassin de vie et la densité de sites de 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ млл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ 

ƳŞŘƛŎŀƭŜύΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ au 1er janvier 2023. Elle sera actualisée selon 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΦ 

 

 
 

Résultats attendus : 

- tŀǎ ŘΩΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

biologie est déjà satisfaisant. 

- Maintien Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

- Implantation de nouveaux sites dans des bassins de vie sous-dotés. 

- Préserver un accès à un site de laboratoire en moins de 30 mn à plus de 99 % de la population. 

 

Pour définir la sur- ou sous-dotation des bassins de vie en sites de laboratoire, il est nécessaire de définir 

une densité régionale de référence.  
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Au 1er janvier 2023, sur les 171 sites de laboratoires de la région (EFS et CEA inclus [n=9]), 159 sites publics 

et privés sont ouverts au public en région Bourgogne-Franche-Comté pour une population de 2,8 millions 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ9. La densité régionale moyenne est donc de 5,7 sites de laboratoire pour 100 000 habitants. 

Cette valeur sert de référence pour la durée du SRS.  

 

A cette même date, la densité moyenne nationale est de 7,2 sites pour 100 000 habitants10. 

 

Pour obtenir les résultats précités, le SRS définit les 6 critères opposables, lisibles et prévisibles ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de la règle prudentielle précitée (L. 6222-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩ!w{ ǎŜ ōŀǎŜǊŀ ǇƻǳǊ 

ŜȄŜǊŎŜǊ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Υ 

 

мκ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл 000 

habitants dépourvus de site 

 

нκ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ 

dernier site de laboratoire a fermé depuis moins de 5 ans 

 

3κ hǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞƧŁ ŘƻǘŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ǎƛǘŜǎ 

et dont la densité est supérieure ou égale à la densité régionale de référence + 40 % (soit 7,98 sites pour 

100 000 habitants) 

4κ hǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞƧŁ ŘƻǘŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ǎƛǘŜǎΣ 

dont la densité est supérieure à la densité régionale de référence - 40 % (soit 3,42 sites pour 100 000 

ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏƻnforme au critère 6/  

 

5κ hǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ǎƛǘŜǎ 

ǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩest pas conforme au critère 6/  

 

6κ /ǊƛǘŝǊŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ όŜƳǇƭƻȅŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 4/ et 5/) Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рлл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ 

laboratoire à moins de 30 mn (référence Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ci-après). 

 

Le logigramme ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ainsi définis. 

 

  

 
9 Décret n° 2022-1702 du 29 décembre 2022 authentifiant les chiffres des populations au 01/01/2023  
10 Source Bio2 : nombres de sites ouverts au public 



 

 
27 SRS BFC 2023 ς 2028 ARS BFC 

S
C

H
E

M
A

 R
E

G
IO

N
A

L
 D

E
 S

A
N

T
E

 
(S

R
S

) 2
0

2
3

 - 
2

0
2

8 

  

B
V

0
 s

it
e

, җ
 2
0

 0
0

0
 h

0
 s

it
e

 a
ve

c
 1

 s
it
e

 
fe

rm
é
 d

e
p

u
is

 
m

o
in

s 
d

e
 5

 a
n

s

O
K

0
-1

 s
it
e

L
Ƴ
Ǉ
ƭ
ŀ
ƴ
ǘ
ŀ
ǘ
ƛ
ƻ
ƴ
 
Ǌ
Ş
Ř
ǳ
ƛ
ǘ
 
 
¢
!
 
ғ
 
о
л
Ω

p
o

u
r 

a
u

 m
o

in
s 

5
0

0
 h

n
o

n
o

u
i

O
K

o
p

p
o

si
ti
o

n

2
si

te
s 

e
t 

+

d
 <

 d
m

o
y
-4

0
%

O
K

o
p

p
o

si
ti
o

n

D
e
n

si
té

 (
d

) 
d

e
 s

ite
s 

d
u

 B
V

p
o

u
r 

1
0

0
 0

0
0

 h

d
 >

 d
m

o
y
+

4
0

%

L
Ƴ
Ǉ
ƭ
ŀ
ƴ
ǘ
ŀ
ǘ
ƛ
ƻ
ƴ
 
Ǌ
Ş
Ř
ǳ
ƛ
ǘ
 
 
¢
!
 
ғ
 
о
л
Ω

p
o

u
r 

a
u

 m
o

in
s 

5
0

0
 h

n
o

n
o

u
i

O
K

o
p

p
o

si
ti
o

n

d
 =

 d
m

o
y
±4

0
%

B
V

 :
 b

a
s
s
in

 d
e

 v
ie

¢
!
 
Υ
 
ǘ
Ŝ
Ƴ
Ǉ
ǎ
 
Ř
Ω
ŀ
Ŏ
Ŏ
ŝ
ǎ
 
Ł
 
ǳ
ƴ
 
ǎ
ƛ
ǘ
Ŝ
 
Ř
Ŝ
 
[
.
a
Σ
 
ǎ
Ŝ
ƭ
ƻ
ƴ
 
Ŏ
ŀ
Ǌ
ǘ
Ŝ
 
¢
!
 
н
л
н
н

d
m

o
y
Υ
 
Ř
Ŝ
ƴ
ǎ
ƛ
ǘ
Ş
 
Ƴ
ƻ
ȅ
Ŝ
ƴ
ƴ
Ŝ
 
Ř
Ŝ
 
Ǌ
Ş
Ŧ
Ş
Ǌ
Ŝ
ƴ
Ŏ
Ŝ
 
Ŝ
ƴ
 
ǎ
ƛ
ǘ
Ŝ
ǎ
 
Ř
Ŝ
 
[
.
a
κ
м
л
л
 
л
л
л
 
Ƙ
 
ό
р
Σ
т
 
ǎ
ƛ
ǘ
Ŝ
ǎ
κ
м
л
л
 
л
л
л
 
Ƙ
 
Ǉ
ƻ
ǳ
Ǌ
 
.
C
/
ύ
Φ
 
b
.
 
Υ
 
Ŏ
Ŝ
ǘ
ǘ
Ŝ
 
Ř
Ŝ
ƴ
ǎ
ƛ
ǘ
Ş
 
ƴ
Ω
ŀ
 
Ǉ
ŀ
ǎ
 
Ř
Ŝ
 

s
e

n
s
 p

o
u

r le
s
 b

a
s
s
in

s
 d
e

 v
ie

 a
ya

n
t 

m
o

in
s
 d

e
 2

 s
ite

s

(s
o

u
s-
d

o
té

)
(s

u
r-d

o
té

)



 

 
ARS BFC SRS BFC 2023 ς 2028 28 

S
C

H
E

M
A

 R
E

G
IO

N
A

L
 D

E
 S

A
N

T
E

 
(S

R
S

) 2
0

2
3

 - 
2

0
2

8 

La carte ci-après ǎǳƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƛǘŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜΦ 9ƭƭŜ 

ǇƻǳǊǊŀ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ {w{ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

laboratoire. 

 

 
 

Objectif 3 : Renouvellement des effectifs de biologistes 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭΩaggravation de la difficulté de remplacement des biologistes entrainant une menace de 

fermeture de certains sites les plus ruraux et un risque de désert biologique dans les zones rurales ou moins 

attractives. 

 

Les derniers éléments de la démographie des biologistes, médecins et pharmaciens, montrent que 40 % des 

biologistes en activité dans la région ont plus de 55 ans et 5 % ont plus de 65 ansΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ rythme 

des départs en retraite est passé de 14 par an à 16 par an en 5 ans. 

 

{ŜƛȊŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ όƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎύ ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-

Franche-/ƻƳǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜǎ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ŜȄŜrcice à environ 14 par an dans la région, du fait de postes 

ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ et ŘΩŀōŀƴŘƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎǳǊǎǳǎΦ /Ŝƭŀ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ 

départs en retraite et une augmentation du nombre de postes ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƴŜ ǇŜǊƳet plus 

ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŦƻǊƳŞǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞΦ  
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Objectif opérationnel : 

 

ü 1- Limiter les créations de sites de laboratoires de biologie médicale pour éviter de « dépouiller » 

les LBM existants de leurs biologistes 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲн ǇǊŞŎƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴϲоΦ 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǎǘŜǎ Şǘŀƴǘ ǳƴ 

ǎǳƧŜǘ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŘŞōǳǘŞŜ 

en 2010.  

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ 

¾ wŜƳƻƴǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

renouvellement des biologistes. 

 

Résultats attendus : 

- bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻŦŦŜǊǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

renouvellement (estimés à 16 par an) 

- La capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ des internes en biologie en LBM hospitaliers ne doit pas être un facteur limitant le 

nombre de postes en internat.   

 

3) ARTICULATION 

¶ Ordonnance relative à la biologie médicale (2010) 

¶ ORSAN (recensement des capacités analytiques de la région en cas de crise sanitaire) 

¶ ΧΦ 

 

4) TRANSVERSALITE 
 

¶ Livret Attractivité 

¶ [ƛǾǊŜǘ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŦƛŎƘŜǎ aŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ, Chirurgie, Assistance médicale à la procréation 

ό!atύΣ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞƴŀǘŀƭ ό5tbύΣ 9ȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ŜƳǇǊŜƛƴǘŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΦ 
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6.2.2 HOPITAUX DE PROXIMITE 
 

Définies par la ƭƻƛ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ, les missions des hôpitaux de 

proximité, publics comme privés, constituent le premier niveau de la gradation des soins hospitaliers. Ainsi, 

ŎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ : appui aux 

professionƴŜƭǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ όƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎΣ ƪƛƴŞǎΧύΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

médecins traitants, prévention et continuité des soins. 

 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŞƴƻǾŞ Ŝƴ нлнмΣ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ {ƛ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞǎΣ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 

à la qualité des projets territoriaux Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

initiatives et partenaires locaux. 

 

1) CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 
 

Cadre juridique  

ü [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлнм-582 du 12 mai 2021 relative à la labellisation, la gouvernance et au fonctionnement 

ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 6111-3-1 du Code de santé publique. 

ü [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲнлнм-586 du 12 mai 2021 relatif à la labellisation des hôpitaux de proximité. 

ü ¦ƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƨǳƛƴ нлнм ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩ!w{Φ 

ü Le décret n° 2022-168 du 11 février 2022 relatif au financement des hôpitaux de proximité. 

ü ¦ƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ о ƳŀǊǎ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƨǳƛƴ нлнм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ 

proximité par les directeurs généraux des agences régionales de santé. 

 

Les hôpitaux de proximité ont un périmètre en propre avec :  

ü des activités obligatoires Υ ƳŞŘŜŎƛƴŜΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ 

disponible, accès à des plateaux techniques ; 

ü des activités optionnelles Υ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ǇŞǊƛƴŀǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ soins médicaux et 

réadaptation (anciennement soins de suite et de réadaptation)Σ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΧ 

 

¦ƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ ƴΩen est pas exclu (chirurgie et obstétrique), 

dès que cela répond à un besoin du territoire. 

De même pour leur financement, le modèle de financement correspond aux activités obligatoires et aux 

missions de proximité. Les activités sanitaires autres sont régies par leur financement de droit commun.  

 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ :  

ŀύ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŎƻƻǇŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǎǎǳǊŀnt des soins 

de premier recours. 

ōύ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ смнн-мΣ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ 

chirurgie ou en gynécologie-obstétrique. 

Ŏύ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ǇǊƻǇƻǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜΣ ǳƴŜ 

ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

catégorie de population particulière. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000038124322/#:~:text=Masquer%20les%20crit%C3%A8res-,LOI%20n%C2%B0%202019%2D774%20du%2024%20juillet%202019%20relative,transformation%20du%20syst%C3%A8me%20de%20sant%C3%A9&text=%C3%89tude%20d'impact%3A%20(PDF%2C%202%20Mo).&text=Il%20favorise%20les%20coop%C3%A9rations%20entre,et%20la%20s%C3%A9curit%C3%A9%20des%20soins.
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Řύ [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜ ǎƛǘŜ géographique, propose des consultations de plusieurs spécialités, 

ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŜȄŜǊœŀƴǘ ǎƻƛǘ Ł ǘƛǘǊŜ ƭƛōŞǊŀƭΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞ ƻǳ ŘΩŀƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ 

en son sein ou a accès par voie de convention, compte tenu des ressources disponibles dans le territoire, à 

ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳŀƎŜǊƛŜΣ ŘŜ ōƛƻƭƻƎƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŞƭŞǎŀƴǘŞΦ  

e) [ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŜȄŜǊŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Řŀƴǎ le 

territoire. 

 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ  

Au 1er avril 2023, la région compte 31 établissements labellisés hôpitaux de proximité. (Cf. carte ci-dessous) 

 

Activité11 

 
Évolution du nombre de séjours/séances en médecine valorisés sur la période 2018 à 2022 pour les hôpitaux de proximité12 

 

 
  

 
11 Source : PMSI 
12 Seuls les hôpitaux de proximité nouvellement labellisés en 2021 et 2022 sont intégrés 

Nb de séjours Période

Établissements 2018 2019 2020 2021
2022

de janv à Nov 2022

210987616 - CH SEURRE 134 126 106 86

210987640 - CENTRE HOSPITALIER D'AUXONNE 47

210987665 - CH HCO SITE DE CHATILLON SUR SEINE 2 708 2 489 1 929 1 858 1 900

210987673 - CH HCO SITE DE MONTBARD 2 086 1 408 892 867 587

210987681 - CH HCO SITE DE SAULIEU 560 646 475 600 584

250000627 - CH PAUL NAPPEZ MORTEAU 423 480 504 478 361

250000635 - CH SAINTE CROIX BAUME LES DAMES 274 279 246 186 193

250000726 - CH SAINT LOUIS ORNANS 117 132 124 57 78

250000734 - CHI HAUTE COMTE SITE R SALINS MOUTHE 174 183 155 131 88

390000057 - CH LEON BERARD MOREZ 253 283 192 201 90

580972610 - HOPITAL LOCAL LES CYGNES LORMES 135 167 134 144 154

580972644 - CH HENRI DUNANT LA CHARITE-SUR-LOIRE 420 496 380 338 19

580972651 - CH CHATEAU-CHINON 330 308 256 160 69

580972669 - CH CLAMECY 1 853 1 790 1 647 1 574 1 470

580972677 - CH COSNE COURS SUR LOIRE 2 031 2 154 1 861 1 910 1 734

700000011 - GH HAUTE SAONE SITE GRAY 2 280 1 977 2 054 2 011 1 864

700780059 - GH HAUTE SAONE SITE LUXEUIL 806 749 607 658 572

700780208 - GH HAUTE SAONE SITE LURE 4 047 7 033 5 336 5 283 4 935

710978123 - CH PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS LA CLAYETT 342 356 297 319 307

710978131 - CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS 219 210 200 253 246

710978156 - CENTRE HOSPITALIER  BRESSE LOUHANNAISE 321 333 309 269 237

710978180 - CENTRE HOSPITALIER BELNAY 382 414 340 274 205

710978255 - CH ALIGRE BOURBON LANCY 512 523 389 301 278

890975535 - CH AVALLON 2 383 2 247 1 978 1 659 1 574

890975543 - CH JOIGNY 3 330 3 278 2 908 2 657 2 302

890975568 - CENTRE HOSPITALIER DU TONNERROIS 2 002 1 991 1 776 1 691 1 589

Total général 21 820 24 492 20 819 19 833 17 733
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Axes de développement 

 

1) Construire le projet médical de territoire Υ ǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

 

Les hôpitaux de proximité, une fois labellisés doivent, ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ médical de 

territoire partagé et co-construit avec les acteurs du territoire, sanitaires et médico-sociaux, de ville, du 

domicile ou des établissements. 

 

Les territoires dans lesquelǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

énergétique au travers de leur « plan climat air énergie territorial » (PCAET). Les hôpitaux de proximité 

ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ζ réseau des établissements de santé en transition » 

όw9{9¢ύ Ƴƛǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ!w{Σ ƭΩ!gence DŜ ƭΩEnvironnement et de la MaîǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩEnergie (ADEME) 

et la Banque des territoires13.  

 

La notion de projet commun Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ Řes missions ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ dans une 

logique de responsabilité territoriale. Ce projet médical doit se décliner en une feuille de route contenant les 

actions permettant de répondre aux missions de proximité. 

 

2) Mettre en place une gouvernance adaptée  

 

Le terme de gouvernance partagée renvoie à une organisation de travail qui favorise les interactions entre 

les acteurs du territoire, aǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Υ ŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 

les acteurs. 

 

3) Généraliser et renforcer des filières de soins structurées et graduées : les « parcours de soins 

territoriaux ». 

 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎƛǘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭŀǊƎƛΣ Ŝǎǘ ƭŜ 

troisième aspect majeur à considérer pour une labellisation. Ce troisième volet nécessite de penser les 

améliorations à apporter aux différeƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǎΩŞƭŀōƻǊŜ ŀǾŜŎ 

les professionnels du territoire et les établissements de recours, une fois la phase de diagnostic réalisée 

(analyse territoriale et besoins des partenaires). 

 

2) OBJECTIFS 
 

Objectif 1 : Construire le projet médical territorial en lien avec les partenaires et dans le cadre du projet 

médical partagé du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) 

 

Objectifs opérationnels : 

  

 
13 https://www.pole-energie-bfc.fr/thematiques/sante-confort/etablissements-de-sante-reset 
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ü 1- Définir et connaître les besoins de santé du territoire 

ü 2- Mettre en place les consultations de spécialités adaptées au diagnostic de territoire 

ü 3- Développer la télésanté 

ü 4- Mettre en place un accès aux plateaux techniques (imagerie, biologie médicale) : à mutualiser le 

Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

ü 5- Prévention et promotion de la santé : développer des actions avec les partenaires 

ü 6- {ΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ Définir son territoire de proximité et les caractéristiques de la population. 

¾ 5ŞŎǊƛǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ. 

¾ Analyser les taux de recours aux soins dans le territoire. 

¾ Mettre en place les consultations de spécialistes adaptéeǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ 

ville. 

¾ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŞƭŞǎŀƴǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ (Cf. Livret Innovation). 

¾ Mettre en place ou participer à des actions de prévention ciblées et de dépistage. 

¾ Nouer les liens et les partenariats territoriaux des dispositifs existants Υ /t¢{Σ 5!/Χ 

¾ Proposer des expertises pour des personnes en situation de vulnérabilité. 

 

Résultats attendus :  

- 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇŀǊǘŀƎŞ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ. 

- Développement et diversité des consultations de spécialités proposées. 

- Mise en place de téléconsultations adaptées aux besoins du territoire. 

- hŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ. 

- Réalisations de bilans en hôpital de jour notamment. 

- tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /t¢{Σ ƭŜ /[{Σ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΧ 

- Appui et participation à des actions en lien avec des associations de patients partenaires. 

- !ŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŀǾŜŎ 

la médecine de ville. 

 

Objectif 2 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Elaborer le cadre de la gouvernance à mettre en place 

ü 2- Favoriser les interactions avec les partenaires 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ Formaliser une convention avec les acteurs du territoire : DAC, /t¢{Σ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞΣ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

domicile et du secteur médico-social. Celle-Ŏƛ Řƻƛǘ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ. 

¾ /ƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ. 

¾ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ. 

¾ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

¾ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ. 

¾ Mutualiser les moyens et les services supports. 

¾ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  
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Résultats attendus :  

- {ƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎƛǇǊƻǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ DI¢. 

- Projets conjoints ville-hôpital. 

- Organisation de réunions thématiques ou séminaires intégrant des professionnels de ville et des usagers. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ  

 

Objectif 3 : Généraliser et renforcer les filières structurées et graduées : les « parcours de santé 

territoriaux » 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Consolider les filières de soins en médecine polyvalente, gériatrie et cardiologie 

ü 2- Consolider les liens avec les filƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŀƭ ŘŜǎ ǎŞƧƻǳǊǎ ŀƛƎǳǎ : soins médicaux et réadaptation (SMR), 

Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ όMAS), ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 

dépendantes (EHPAD) 

 

9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ :  

¾ Organiser et/ou participer au suivi des patients cardiaques après le retour à domicile via ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

système de suivi de ces patients. La même démarche peut être mise en place pour les patients diabétiques et les 

personnes âgées. 

¾ /ƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘŜǎ 

patients hospitalisés.  

¾ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ 

proposer une offre de bilan diagnostic (bilans gériatriques, consultations mémoires notamment). 

¾ Mettre à disposition des établissements médico-ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ. 

¾ Collaborer avec le centre médico-psychologique. 

 

Résultats attendus :  

- Diminution des réhospitalisations. 

- Une offre active de consultations bilans. 

- wŞǳƴƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƻǊdination, en premier lieu le dispositif 

ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ.  

- Des protocoles de sorties des services de soins médicaux et réadaptation (ex SSR) et de médecine 

formalisés. 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ  

- Appui sur la plateforme régionale eTICSS pour la formalisation des modalités de communication et de 

coordination entre professionnels de santé pour les patients fragilisés.  

 

3) EVOLUTIONS (CREATIONS, TRANSFORMATIONS) 
 

Le schéma cible vise à faire évoluer les labellisations pour intégrer la totalité des établissements sanitaires 

éligibles de la région. 
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Ces labellisations sont également conditionnées à une autorisation en vigueur et notamment celle de 

médecine. La volumétrie des hôpitaux de proximité ne devrait que peu évoluer. Les évolutions possibles 

concerneraient les structures qui perdraient cette labellisation par :   

ü La caducité dŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘΩun établissement labellisé. 

ü Le non-respect des conditions minimales de qualité et de sécurité des soins notamment sur la 

continuité des soins.  

ü ¦ƴ ŎƘƻƛȄ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt de sortir de la labellisation. 

 

! ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƻǳǾǊƛǊŀƛǘ de facto aux autres établissements de santé de la région qui perdraient 

leurs autorisations en obstétrique et chirurgie.  
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6.2.3 PERMANENCE DES SOINS EN ETABLISSEMENT DE SANTE (PDSES) (révision 

juin 2025) 
 

La présente fiche a pour finalité de procéder à une actualisation des lignes règlementées avec la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

actuellement délivrées et la PDSES. Une révision complète du schéma régional de la permanence des soins 

en établissement de santé aura lieu dans un second temps. 

 

1) CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 

 

Cadre juridique 

Aux termes ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ сммо-1-3 du code santé publique dans sa rédaction issue de loi de modernisation 

de notre système de santé n°2016-41 du 26 janvier 2016, la permanence des soins est assurée, en tout ou 

ǇŀǊǘƛŜΣ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{Φ Cette 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ сммм-1 du CSP : publics, privés à but non 

lucratifs, privés lucratifs. 

 

En outre, la PDSES fait partie des obligations de service public hospitalier pour les établissements publics de 

ǎŀƴǘŞΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛǾŞ ƘŀōƛƭƛǘŞǎΣ ǇŀǊ 

ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{Σ à assurer le service public hospitalier dont la liste des obligations figure aux I et 

LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ сммн-2 du CSP. 

 

9ƭƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄŜǊŎŜ 

ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

permanence des soins. 

 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ t5{9{ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦсммм-41 à 49 du code de la 

santé publique. 

 

Périmètre 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŜƴ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭŀ t5{9{ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ et la prise 

en charge de nouveaux patients nécessitant des soins urgents Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 

établissements de santé : la nuit, le samedi après-midi, le dimanche et les jours fériés. 

 

Elle doit être distinguée de la continuité des soins ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǳƛǘŜǎ 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ Elle ne doit pas non plus être confondue avec la permanence des soins ambulatoire et 

la gestion des urgences en journée. 

 

Elle est organisée par zone de planification sanitaire et ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ avec la répartition des autorisations 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ : 

- Les activités de soins pour lesquelles les textes définissent les modalités de permanence médicale, 

ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł 

répondre au besoin de soins du patient : les soins critiques (réanimation et soins intensifs), 

gynécologie-obstétrique-néonatologie-réanimation néonatale, chirurgie cardiaque, cardiologie 

interventionnelle, neurochirurgie, neuroradiologie interventionnelle, radiologie interventionnelle 

mention D, greffes, brûlés, les urgences (secteur privé).  
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- Les autres activités de soins pour lesquelles une permanence des soins doit être déclinée par 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƎǊŀŘǳŞŜ Υ ƳŞŘŜŎƛƴŜΣ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜΣ ƛƳŀƎŜǊƛŜ 

diagnostique. 

- Les équipements matériels lourds utilisés à des fins de radiologie diagnostique, la biologie médicale 

et la pharmacie qui pourront être mobilisés en soutien des activités de soins. 

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

 

EƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜύ ƻǳ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ 

qualifiés. LΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл14 permet aux étudiants en 3ème cycle dit « docteur junior » de 

participer sur leur demande au dispositif de gardes et astreintes médicales sur un certain nombre de 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ƭƛǎǘŜ 

 

La loi Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘƛǘŜ ζ ƭƻƛ ±ŀƭƭŜǘƻǳȄ η 

introduit par décret15 des dispositions relatives à la permanence des soins en établissement de santé. Ainsi, 

après chaque publication du volet relatif à l'organisation de la permanence des soins du schéma régional de 

santé, le directeur général de l'agence régionale de santé procède à un appel à candidatures afin de désigner 

les structures attributaires des implantations de permanence des soins pour celles des activités de soins et 

pour les équipements matériels lourds dont les conditions d'implantation ne prévoient pas d'obligation en la 

matière. 

 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ t5{9{ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ16 de 

ƭΩ!w{Φ 9ƴ нлнпΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ŝƴ .C/ Ł ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ пмΣр aϵ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 

мΣф aϵ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞΦ  

 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŀǾǊƛƭ нлло ƳƻŘƛŦƛŞ17 à plusieurs reprises ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ 

notamment des modalités de financement particulières qui découlent de ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ schéma territorial 

de la permanence et de la continuité des soins organisé et coordonné au niveau ŘΩǳƴ groupement 

hospitalier de territoire.  

 

[ΩArrêté du 18 juin 2013 relatif aux montants et aux conditions de versement de l'indemnité forfaitaire aux 

médecins libéraux participant à la mission de permanence des soins en établissement de santé fixe les forfaits 

ayant pour vocation la rémunération des professionnels de santé médicaux libéraux assurant de la PDSES 

(financement par le FIR)  

 

  

 
14 Arrêté du 15 janvier 2020 relatif à la liste des spécialités pour lesquelles le docteur junior peut être autorisé à participer, à sa demande, au service 
ŘŜǎ ƎŀǊŘŜǎ Ŝǘ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ смро-1-5 du code de la santé publique ς JORF du 19 janvier 2020 
15 Décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé 
16 Arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des soins en établissement de santé financées par le fonds 
d'intervention régional en application de l'article R. 6112-28 du code de la santé publique 
17 !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŀǾǊƛƭ нлло ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘique dans les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ 
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2) LES ENJEUX GENERAUX DE LA PDSES 
 
hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

santé 

- Assurer ƭϥŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞΣ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ƭŜ ǿŜŜƪ-end et les jours 

fériés ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ōƻƴ ŜƴŘǊƻƛǘ, en sécurisant les parcours de 

soins non programmés. 

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

contraintes de financement  

- Limiter le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ t5{9{ Iнп ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en 

privilégiant la mutualisation de gardes et/ou astreintes. 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀtion innovantes favorisées par le développement de la 

télémédecine Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΦ  

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

privés Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ±ŀƭƭŜǘƻǳȄ ǇǊŞŎƛǎŞ ŘŀƴǎΣ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ о 

février 2025.  

 

3) RAPPEL DES PRINCIPES DU SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 
 

Spécialités réglementées Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Υ le schéma suivant actualise les 

lignes de gardes ou astreintes requises pour les sites autorisés.  

 

Gynécologie-obstétrique Υ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ :  

- 1 astreinte pour moins de 1500 naissances. 

- 1 garde entre 1500 et 3000 naissances. 

- 1 garde et 1 astreinte senior au-delà de 3000 naissances. 

- Au-ŘŜƭŁ ŘŜ орллΣ н ƎŀǊŘŜǎ ǎŞƴƛƻǊ ƻǳ м ƎŀǊŘŜ Ҍ м ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝǘ м ƎŀǊŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜΦ  

Néonatologie :  

- 1 astreinte de pédiatre sur les sites de maternité ou 1 garde à partir du niveau 2B. 

Anesthésie Υ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǳƳǳƭŞŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ Ҍ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ  

- 1 garde ou 1 astreinte sur les sites concernés. 

- {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŜǎǘƘŞǎƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞΣ м ƎŀǊŘŜ dédiée au-delà de 2000 naissances. 

Cardiologie interventionnelle : La PDSES devient obligatoire pour les sites portant la modalité 

ϦŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ƛǎŎƘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜ » (Décret n° 2022-380 du 16 mars 2022 relatif aux 

conditions d'implantation de l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie) :  

- м ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝƴ ŎŀǊŘƛƻǇŀǘƘƛŜǎ ƛǎŎƘŞƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘǳƭǘŜ 

Chirurgie cardiaque : 1 astreinte. 

Neurochirurgie : 1 astreinte. 
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Neuro-radio-interventionnelle (2 mentions). 

 

Spécialités réglementées Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

autorisations :  

 

Comme indiqué en préambule, une prochaine révision du schéma régional de la permanence des soins 

prendra en compte les autorisations délivrées pour les activités qui suivent, la réforme des autorisations 

Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 

Soins critiques : 

- Adultes (5 Mentions comprenant une réanimation et 3 SI de spécialités) 

- Enfants (4 Mentions). 

Radiologie interventionnelle : Décret n°2022-1237 du 16 septembre 2022  

Le titulaire de l'autorisation au titre de la mention D assure en permanence, en lien avec le service d'aide 

médicale urgente mentionné à l'article R. 6123-1, le diagnostic et le traitement des patients susceptibles de 

bénéficier de cette activité. 

- 1 astreinte par site autorisé   

 

Spécialités non réglementées ou relevant de la continuité des soins :  

 

Médecine polyvalente : les astreintes relèvent de la continuité des soins et non de la permanence des soins, 

ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƭŀ ƴǳƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ 

une spécialitéς Il est possible de reconnaître des demi-astreintes le week-end.  

- Une demi-astreinte de WE sur les sites avec SAU. 

- ¦ƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ǎŜǊŀ ŦŜǊƳŞ ƭŀ ƴǳƛǘΦ 

 

Autres spécialités médicales : 

Pneumologie Υ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ όƭŜǎ н /I¦ Ŝǘ 

ƭΩIbC/ύ. 

Gastro-entérologie Υ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł н 

territoires. 

Cardiologie Υ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝƴ ¦{L/ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ t5{Σ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 

ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ ¦{L/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎƛŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ. 

Néphrologie Υ ƭŀ t5{9{Σ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

intensifs (USI). Sur les autres sites les astreintes ou présences médicales pendant les séances de dialyse 

relèvent des obligations réglementaires de continuité des soins propres à cette spécialité.  

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ ŘŜ ƴŞǇƘǊƻƭƻƎƛŜ. 

Gériatrie Υ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ 

gériatre par téléphone, accessible aux acteurs hospitaliers et extra-hospitaliers. 
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Psychiatrie : Il appartient aux centres hospitaliers concernés de passer convention, si besoin, avec les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜǎ Ŝǘ 

de financement des astreintes. Selon les recommandations du volet psychiatrie santé mentale du PRS : 

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǇŞŘƻ-psychiatrie 

dans les CHU. 

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ό{!¦ύ ƘƻǊǎ /I¦ ŀȅŀƴǘ 

des capacités à hospitaliser les patients présentant une pathologie psychiatrique.  

Chirurgie orthopédique :  

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ό{!¦ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ 

autorisés pour ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ƴǳƛǘ ǇǊƻŦƻƴŘŜ όŘŜ Ƴƛƴǳƛǘ 

à 8 h). 

- tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ /I¦. 

Chirurgie viscérale :  

- [ΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜ ǾƛǎŎŞǊŀƭŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŀǘŜǊƴƛǘŞ ǎƛ ƭŜǎ ƻōǎǘŞǘǊƛŎƛŜƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

compétence chirurgicale. 

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ό{!¦ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ όŘŜ Ƴƛƴǳƛǘ Ł у ƘύΦ 

- tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ /I¦. 

 

Chirurgie urologique :  

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł н ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. 

 

Chirurgie vasculaire :  

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł н ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ. 

 

Chirurgie ophtalmologique :  

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎΣ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻǳ 

commune à 2 territoires. 

 

Chirurgie ORL :  

- м ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎΣ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻǳ 

commune à 2 territoires. 

 

Imagerie Υ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ une permanence régionale de médecins radiologues pour 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘŞƭŞǊŀŘƛƻƭƻƎƛŜ des examens urgents dans les établissements de santé accueillant des 

urgences. LŜ ƴƻƳōǊŜ ǎŜǊŀ ŎŀƭƛōǊŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝǎ ƎŀǊŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

radiologues de la région, hospitaliers et libéraux, selon une organisation à définir (cf : fiche SRS imagerie du 

Livret Activités de soins).  

Dans la période intermédiaire, maintenir sur les centres hospitaliers avec SAU, une astreinte ou une garde, 

ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƭƻǳǊŘ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ t5{9{Φ 
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Biologie :  

- м ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀǾŜŎ ōƛƻƭƻƎƛŜ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

ŜȄŀƳŜƴǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ DI¢Φ 

- 2 astreintes sur les ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ /ƾǘŜ ŘΨhǊ Ŝǘ Řǳ 5ƻǳōǎΣ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ 

propres aux CHU 

- Dans la période intermédiaire, maintenir une astreinte sur les centres hospitaliers avec SAU. 

 

Pharmacie :  

- !ǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǳƴŜ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜ Ŝƴ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

des possibilités juridiques de mutualisation. 

- Dans la période intermédiaire, maintenir une astreinte sur les centres hospitaliers avec SAU. 

 

4) OBJECTIFS 

 

Objectif 1 : AŘŀǇǘŜǊ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ en compte 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎΣ Ŝƴ 

respectant ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ±![[9¢h¦· 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- wŞǾƛǎŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ t5{9{ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ t5{9{ ǇŀǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : garde ou astreinte, astreinte 

mutualisée ou demi-astreinte, en tenant compte de la démographie médicale et de la 

soutenabilité financière 

ü 2- Concerter les acteurs et déterminer et par territoire le nombre de lignes de PDSES par 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : garde ou astreinte, ou demi-astreinte, en tenant 

compte de la démographie médicale et de la soutenabilité financière 

ü 3 - Lancer des appels à candidature identifiant les structures retenues 

 

Objectif 2 : principes généraux de financement de la PDSES 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ t5{9{ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ et 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎΦ [Ŝ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 

 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ astreintes sont en cours de refonte au niveau national tout comme une 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΦ 

 

Résultats attendus :  

- !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ de la permanence des soins en établissements de santé par zone de planification 

sanitaire. 

- Mise en place des lignes de permanence des soins dans chaque territoire selon les objectifs fixés, dans 

le délai imparti du SRS. 
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

1 HPDB 1 HPDB

Chirurgie cardiaque * 1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

1 CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

1 HPDB 1 HPDB

1 CH Semur 1 CH Semur

1 CH Beaune 1 CH Beaune

1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

1 HPDB 1 HPDB

1 CH Semur 1 CH Semur

1 CH Beaune 1 CH Beaune

Réanimation Pédiatrique 1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

2 CHU Dijon 2 CHU Dijon 1 CHU Dijon 2 CHU Dijon 2 CHU Dijon 1 CHU Dijon

1 HPDB 1 HPDB 1 HPDB 1 HPDB

1 CH Semur 1 CH Semur

1 CH Beaune 1 CH Beaune

Neurochirurgie * 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

Neuroradiologie 

interventionnelle *
1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte * 1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

2 CHU Dijon 2 CHU Dijon

1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

1 CH Semur 1 CH Semur

1 HPDB 1 HPDB

Médecine polyvalente

0,5 (week-end ) sur 

site SAU et 1 

complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

0,5 (week-end ) sur 

site SAU et 1 

complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

Hématologie 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

Néphrologie 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

Neurologie - UNV * 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

Pneumologie et endoscopie 

pneumo
1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

0,5 CH Semur 

première partie de 

nuit et WE

0,5 CH Beaune 

première partie de 

nuit et WE

1 HPDB 1 HPDB

1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

1 CH Semur

1 CH Beaune

1 HPDB

Chirurgie de la main 1 HPDB 1 HPDB

Chirurgie urologique 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 1 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

1 CHU Dijon 

(vasculaire)

1 CHU Dijon 

(vasculaire)

1 CHU Dijon 

(thoracique)

1 CHU Dijon 

(thoracique)

1 CHU Dijon (chir 

viscérale)

1 CHU Dijon (chir 

viscérale)

1 CHU Dijon (chir 

ortho)

1 CHU Dijon (chir 

ortho)

1 CHU Dijon ORL 1 CHU Dijon ORL

1 CHU Dijon 

odontologie 

(régionale)

1 CHU Dijon 

odontologie 

(régionale)

1 CHU Dijon 

(chirurgie maxillo- 

faciale)

1 CHU Dijon 

(chirurgie maxillo- 

faciale)

Ophtalmologie 1 CHU Dijon 1 CHU Dijon

1 CHU Dijon Psy 

adulte

1 CHU Dijon Psy 

adulte

1 CH Semur Psy 

adulte

1 CH Semur Psy 

adulte

1 CHU Dijon 

Pedopsy

1 CHU Dijon 

Pedopsy

Dans l'attente du 

schéma territorial : 1 

par site SAU

Dans l'attente du 

schéma territorial : 1 

par site SAU

3 CHU Dijon * 

mutualisation de 

lignes spécialisées 

avec CHU Besançon

1 interne CHU Dijon

3 CHU Dijon * 

mutualisation de 

lignes spécialisées 

avec CHU Besançon

1 interne CHU Dijon

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

2 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon 2 CHU Dijon 1 interne CHU Dijon

1 CH Semur 1 CH Semur

Autres spécialités médicales

ZONE Côte d'or

Gynécologie-obstétrique *

Pédiatrie-Néonatologie

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028

1 interne CHU Dijon

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

Chirurgie viscérale et digestive

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)

ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Psychiatrie d'urgence

Pharmacie

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale

Biologie médicale

Chirurgie vasculaire et 

thoracique

Chirurgie  pédiatrique

Anesthésie dont anesthésie 

maternité

1 G infra-régionale en télé-radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS 

maintenue sur les sites SAU 

1 G infra-régionale en télé-radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS 

maintenue sur les sites SAU 

1 AS d'infectiologue au CHU Dijon 

mutualisée avec le CHU Besançon 

1 AS d'infectiologue au CHU Dijon 

mutualisée avec le CHU Besançon 

0,5 par site SAU

1 par site de 

maternité

1 interne CHU Dijon
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie
1 CHAN 1 CHAN

Chirurgie cardiaque *

Gynécologie-obstétrique * 1 CHAN 1 CHAN

Pédiatrie-Néonatologie - 

réanimation pédiatrique *
1 CHAN 1 CHAN

1 CHAN 1 CHAN

0,5 CH Decize (1ere 

partie de Nuit et WE)

0,5 CH Decize (1ere 

partie de Nuit et WE)

Neurochirurgie *

Neuroradiologie 

interventionnelle *

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte *

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

1 CHAN 1 CHAN

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

1 CHAN 1 CHAN

Médecine polyvalente

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 CHAN 1 CHAN

Hématologie

Néphrologie 1 CHAN 1 CHAN

Neurologie - UNV *

1  CHAN si mise en 

place d'une UNV (en 

conformité avec 

SRS)

1  CHAN si mise en 

place d'une UNV (en 

conformité avec 

SRS)

Pneumologie et endoscopie 

pneumo

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique

1 CHAN

0,5 par site autorisé 

en chirurgie avec 

SAU

(première partie de 

nuit et week-end)

1 CHAN

0,5 par site autorisé 

en chirurgie avec 

SAU

(première partie de 

nuit et week-end)

Chirurgie viscérale et digestive

1 CHAN

0,5 par site autorisé 

en chirurgie avec 

SAU

(première partie de 

nuit et week-end)

1 CHAN

0,5 par site autorisé 

en chirurgie avec 

SAU

(première partie de 

nuit et week-end)

Chirurgie de la main

Chirurgie urologique 1 CHAN 1 CHAN

Chirurgie vasculaire et 

thoracique
1 CHAN (Vasculaire) 1 CHAN (Vasculaire)

Chirurgie  pédiatrique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale
1 CHAN (ORL) 1 CHAN (ORL)

Ophtalmologie 1 CHAN 1 CHAN

Psychiatrie d'urgence 1 CHAN 1 CHAN

Biologie médicale
1 CHAN pour le 

territoire

1 CHAN pour le 

territoire

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

Pharmacie
1 CHAN pour le 

territoire

1 CHAN pour le 

territoire

Autres spécialités médicales

1 G régionale ou infra-régionale en télé-

radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS par 

1 G régionale ou infra-régionale en télé-

radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS par 

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

ZONE NIEVRE

Anesthésie dont anesthésie 

maternité

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie
2 département 1 CHWM

Chirurgie cardiaque *

1 CHWM 1 CHWM

1 CH Autun 1 CH Autun

1 HD Le Creusot 1 HD Le Creusot

1 CHWM 1 CHWM

1 CH Autun 1 CH Autun

1 HD Le Creusot 1 HD Le Creusot

1 CHWM 1 CHWM

1 Clinique du Parc 1 Clinique du Parc

1 HD Le Creusot 1 HD Le Creusot

Neurochirurgie *

Neuroradiologie 

interventionnelle *

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte *

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

1 CHWM 1 CHWM

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

1 CHWM 1 CHWM

Médecine polyvalente

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 commune au 

département 

collaboration public 

privé

1 commune au 

département 

collaboration public 

privé

Hématologie

Néphrologie 

Neurologie - UNV * 1 CHWM 1 CHWM

Pneumologie et endoscopie 

pneumo

1 CHWM 1 CHWM

0,5 par site autorisé 

en chirurgie avec 

SAU

(première partie de 

nuit et week-end) 

0,5 clinique du Parc

1 CHWM 1 CHWM

1 Clinique du Parc 1 Clinique du Parc

1 HD Le Creusot 1 HD Le Creusot

Chirurgie de la main

Chirurgie urologique

1 AS dans le cadre 

dôune coop®ration 

public-privé

1 AS CHWM 

Chirurgie vasculaire et 

thoracique

1 CHWM 

(Vasculaire)

1 CHWM 

(Vasculaire)

Chirurgie  pédiatrique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale

1 AS ORL sur le 

territoire

1 AS ORL sur le 

territoire

Ophtalmologie 1 CHWM 1 CHWM

Psychiatrie d'urgence
1 CHWM assurée 

par CHS Sevrey

1 CHWM assurée 

par CHS Sevrey

Biologie médicale

1 AS sur Chalon 

pour le territoire

Dans l'attente du 

schéma territorial : 

maintien 1 AS sur 

Montceau

1 AS CHWM pour le 

territoire

Dans l'attente du 

schéma territorial : 

maintien 1 AS sur 

Montceau

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

Pharmacie  2 AS sur le territoire  2 AS sur le territoire 

Autres spécialités médicales
1 gériatrie CHWM 

pour le territoire

1 gériatrie CHWM 

pour le territoire

ZONE Nord 71

1 G régionale ou infra-régionale en télé-

radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS sur 

Gynécologie-obstétrique *

Pédiatrie-Néonatologie

Anesthésie dont anesthésie 

maternité

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique

Chirurgie viscérale et digestive

1 G régionale ou infra-régionale en télé-

radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS sur 
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie

2 pour le 

département
1 CH Macon

Chirurgie cardiaque *

1 CH Macon 1 CH Macon

1 CH Paray 1 CH Paray

1 CH Macon 1 CH Macon

1 CH Paray 1 CH Paray

1 CH Macon 1 CH Macon

1 CH Paray 1 CH Paray

Neurochirurgie *

Neuroradiologie 

interventionnelle *

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte *

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

1 CH Macon 1 CH Macon

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

1 CH Macon 1 CH Macon

Médecine polyvalente
0,5 (WE) sur site 

SAU

0,5 (WE) sur site 

SAU

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 commune au 2 

territoires du 

département à 

organiser 

1 commune au 2 

territoires du 

département à 

organiser 

Hématologie

Néphrologie 

Neurologie - UNV *

Pneumologie et endoscopie 

pneumo

1 CH Macon 1 CH Macon

1 CH Paray 1 CH Paray

1 CH Macon 1 CH Macon

1 CH Paray 1 CH Paray

Chirurgie de la main

Chirurgie urologique
1 polyclinique du Val 

de Saone

1 polyclinique du Val 

de Saone

Chirurgie vasculaire et 

thoracique

1 CH Macon 1 CH Macon

Chirurgie  pédiatrique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale

1 ORL CH Macon en 

collaboration 

public/privé

1 ORL CH Macon en 

collaboration 

public/privé

Ophtalmologie

1  CH Macon en 

collaboration 

public/privé

1  CH Macon en 

collaboration 

public/privé

Psychiatrie d'urgence 1 CH Macon 1 CH Macon

Biologie médicale 1 pour le territoire 1 pour le territoire

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

1 CH Macon 1 CH Macon

1 CH Paray 1 CH Paray

Anesthésie dont anesthésie 

maternité

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

ZONE Sud 71

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)

Pharmacie

Gynécologie-obstétrique *

Pédiatrie-Néonatologie

1 G régionale ou infra-régionale en télé-

radiologie

 Dans la période intermédiaire : maintien de 

1 G régionale ou infra-régionale en télé-

radiologie

 Dans la période intermédiaire : maintien de 

Chirurgie viscérale et digestive

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique

ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028
SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie
1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

Chirurgie cardiaque *

Gynécologie-obstétrique * 1 CH Sens 1 CH Auxerre 1 CH Sens 1 CH Auxerre

Pédiatrie-Néonatologie 1 CH Sens 1 CH Auxerre 1 CH Sens 1 CH Auxerre

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre 1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

Neurochirurgie *

Neuroradiologie 

interventionnelle *

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte *

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

CH Auxerre : 1demi-

AS (week-end ) sur 

site SAU et 1 AS 

complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

CH Auxerre : 1demi-

AS (week-end ) sur 

site SAU et 1 AS 

complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

CH Sens : 1 demi-

astreinte (de week-

end) par site SAU 

CH Sens : 1 demi-

astreinte (de week-

end) par site SAU 

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 à organiser 1 à organiser

Hématologie

Néphrologie 

Neurologie - UNV *

1 CH Sens si UNV 

en conformité avec le 

SRS

1 CH Sens si UNV 

en conformité avec le 

SRS

Pneumologie et endoscopie 

pneumo

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

Chirurgie de la main

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

Chirurgie vasculaire et 

thoracique

Chirurgie  pédiatrique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale

1 AS à organiser 

pour la zone

1 AS à organiser 

pour la zone

Ophtalmologie
1 AS à organiser 

pour la zone

1 AS à organiser 

pour la zone

1 CH Auxerre 

assurée par le CHSY

1 CH Auxerre 

assurée par le CHSY

1 CH Sens 1 CH Sens

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens

1 CH Auxerre 1 CH Auxerre

1 CH Sens 1 CH Sens
Pharmacie

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

Médecine polyvalente

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique

Chirurgie viscérale et digestive

Chirurgie urologique

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Biologie médicale

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 
1 régionale 1 régionale

ZONE Yonne

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

Psychiatrie d'urgence

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Anesthésie dont anesthésie 

maternité

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie
2 CHU Beasnçon 2 CHU Beasnçon

Chirurgie cardiaque * 1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 CH Dole 1 CH Dole

1 CHU Besançon 1 CHU Besançon 1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 PFC 1 PFC

1 CHI Haute Comté 1 CHI Haute Comté

1 CH Dole 1 CH Dole

1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 PFC 1 PFC

1 CHI Haute Comté 1 CHI Haute Comté

Réanimation Pédiatrique 1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 CH Dole 1 CH Dole

2 CHU Besançon 2 CHU Besançon 1 CHU Besançon 2 CHU Besançon 2 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 PFC 1 PFC

1 CHI Haute Comté 1 CHI Haute Comté

1 clinique Saint 

Vincent ( cardio 

inter)

1 clinique Saint 

Vincent ( cardio 

inter)

Neurochirurgie * 1 CHU Besançon
1 interne CHU 

Besançon
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon

Neuroradiologie 

interventionnelle *
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte * 1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 clinique Saint 

Vincent

1 clinique Saint 

Vincent

Médecine polyvalente

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 CHU Besançon
1 interne CHU 

Besançon
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon

Hématologie 2 CHU Besançon
1 interne CHU 

Besançon
2 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon

Néphrologie 1 CHU Besançon
1 interne USI CHU 

Besançon
1 CHU Besançon

1 interne USI CHU 

Besançon

Neurologie - UNV *
1 CHU Besançon + 1 

interne

1 CHU Besançon + 1 

interne

Pneumologie et endoscopie 

pneumo
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique

0,5 site SAU 

autorisé
1 CHU Besançon 0,5 CH Dole 1 CHU Besançon

1 CH Dole 1 CH Dole

1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 PFC 1 PFC 

1 CHI Haute Comté 1 CHI Haute Comté

Chirurgie de la main 1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

Chirurgie urologique 1 CHU Besançon
1 interne CHU 

Besançon
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon

Chirurgie vasculaire et 

thoracique

2 CHU Besançon 

chir cardio 

thoracique

1 chirurgie vasculaire 

CHU Besançon

1 CHU Besançon 

chir cardio 

thoracique

1 chirurgie vasculaire 

CHU Besançon

Chirurgie  pédiatrique 2 CHU Besançon 
1 interne CHU 

Besançon
2 CHU Besançon 

1 interne CHU 

Besançon

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale

1 ORL CHU 

Besançon

1 chir maxillo-faciale 

CHU Besançon

1 ORL CHU 

Besançon

1 chir maxillo-faciale 

CHU Besançon

Ophtalmologie 1 CHU Besançon 1 CHU Besançon

1 CHU Besançon 

partagée avec CHS 

Novillars

1 interne CHU 

Besançon

1 CHU Besançon 

partagée avec CHS 

Novillars

1 interne CHU 

Besançon

1 CHU Besançon 

pedopsychiatrie

1 CHU Besançon 

pedopsychiatrie

1 CH Dole assurée 

par CH S-Ylie

1 CH Dole assurée 

par CH S-Ylie

1 CHI HC 1 CHI HC

Biologie médicale
 3 CHU Besançon + 

1 autres sites SAU

1 interne CHU 

Besançon

 3 CHU Besançon + 

autres sites SAU

1 interne CHU 

Besançon

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

1 CHU Besançon + 

1autres sites SAU

1 infra régionale en 

téléradiologie

1 CHU Besançon + 

1autres sites SAU

1 infra régionale en 

téléradiologie

1 CHU Besançon
1 interne CHU 

Besançon
1 CHU Besançon

1 interne CHU 

Besançon

1 CH Dole 1 CH Dole

1 CHI Haute Comté 1 CHI Haute Comté

Autres spécialités médicales

1  infectiologie 

mutualisée avec 

CHU Dijon

1  infectiologie 

mutualisée avec 

CHU Dijon

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

Chirurgie viscérale et digestive

Psychiatrie d'urgence

Pharmacie

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Gynécologie-obstétrique *

Pédiatrie-Néonatologie

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

Anesthésie dont anesthésie 

maternité

ZONE Centre FC

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie

Chirurgie cardiaque *

Gynécologie-obstétrique * 1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Pédiatrie-Néonatologie 1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Anesthésie dont anesthésie 

maternité
1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Neurochirurgie *

Neuroradiologie 

interventionnelle *

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte *

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Médecine polyvalente

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

1demi-AS (week-end 

) sur site SAU et 1 

AS complète sur site 

d'urgences fermé la 

nuit

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Hématologie

Néphrologie 

Neurologie - UNV * 1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Pneumologie et endoscopie 

pneumo

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique
1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Chirurgie viscérale et digestive 1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Chirurgie de la main

Chirurgie urologique 1 GH Jura Sud 1 GH Jura Sud 

Chirurgie vasculaire et 

thoracique

Chirurgie  pédiatrique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale

Ophtalmologie

Psychiatrie d'urgence

1 GH Jura Sud 

assurée par le CH S-

Ylie

1 GH Jura Sud 

assurée par le CH S-

Ylie

Biologie médicale
1  pour le territoire 1  pour le territoire

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

1  régionale ou infra-

régionale en télé-

radiologie

1  régionale ou infra-

régionale en télé-

radiologie

Pharmacie 1  pour le territoire 1  pour le territoire

ZONE Jura

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie
1 HNFC 1 HNFC

Chirurgie cardiaque *

Gynécologie-obstétrique * 1 HNFC 1 HNFC

Pédiatrie-Néonatologie
1 HNFC +1 garde 

interne 

1 HNFC +1 garde 

interne 

Anesthésie dont anesthésie 

maternité

1 HNFC +1 garde 

interne 
1 HNFC

1 HNFC +1 garde 

interne 
1 HNFC

Neurochirurgie *

Neuroradiologie 

interventionnelle *

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte *

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

2 HNFC 2 HNFC

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

1 HNFC 1 HNFC

Médecine polyvalente 0,5 (WE) 0,5 (WE)

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 HNFC 1 HNFC

Hématologie

Néphrologie 1 USI HNFC 1 USI HNFC

Neurologie - UNV * 1 HNFC 1 HNFC

Pneumologie et endoscopie 

pneumo
1 HNFC 1 HNFC

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique
1 HNFC 1 interne HNFC  1 HNFC 1 interne HNFC

Chirurgie viscérale et digestive 1 HNFC 1 HNFC

Chirurgie de la main

Chirurgie urologique 1 HNFC 1 HNFC

Chirurgie vasculaire et 

thoracique
1 HNFC (vasculaire) 1 HNFC (vasculaire)

Chirurgie  pédiatrique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale
1 HNFC 1 HNFC

Ophtalmologie 1 HNFC 1 HNFC

Psychiatrie d'urgence
1 HNFC assurée par 

AHBFC

1 HNFC assurée par 

AHBFC

Biologie médicale
1  HNFC pour le 

territoire

1  HNFC pour le 

territoire

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

Pharmacie 1 pour le territoire 1 pour le territoire

Autres spécialités médicales
1 AS de gériatrie à 

expérimenter

1 AS de gériatrie à 

expérimenter

1 G infra-régionale en télé-radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 demi-

garde et une demi-AS HNFC

1 G infra-régionale en télé-radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 demi-

garde et une demi-AS HNFC

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

ZONE Nord Franche Comté

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028
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G = garde

AS = astreinte

* activités règlementées

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Cardiologie interventionnelle *  / 

rythmo / angioplastie

Chirurgie cardiaque *

Gynécologie-obstétrique * 1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Pédiatrie-Néonatologie - 

réanimation pédiatrique *
1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Anesthésie dont anesthésie 

maternité
1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Neurochirurgie *

Neuroradiologie 

interventionnelle *

Liste des spécialités non 

actualisées (dont activités 

réglementées *)

Astreinte Garde Garde dédiée Astreinte Garde Garde dédiée

Réanimation médicale adulte *

Réanimation chirurgicale et 

polyvalente dont réa cardiaque 

post chir*

1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

USIC *- Cardiologie/affection 

vasculaire/pathologie cardio-

vasculaire 

1 USIC Haute Saone 1 GH Haute Saone

Médecine polyvalente

1 demi-astreinte (de 

week-end) par site 

SAU et 1 AS 

commune aux sites 

de Lure et Luxeuil 

1 demi-astreinte (de 

week-end) par site 

SAU et 1 AS 

commune aux sites 

de Lure et Luxeuil 

Gastro-entérologie et 

hépatologie et endoscopie 

digestive

1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Hématologie

Néphrologie 

Neurologie - UNV *

1 AS dans le cas de 

la mise en place d 

'une UNV selon 

objectif du SRS

1 AS dans le cas de 

la mise en place d 

'une UNV selon 

objectif du SRS

Pneumologie et endoscopie 

pneumo

Chirurgie orthopédique et 

traumatologique
1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Chirurgie viscérale et digestive 1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Chirurgie de la main

Chirurgie urologique 1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Chirurgie vasculaire et 

thoracique

Chirurgie  pédiatrique

ORL, odontologie, chirurgie 

maxillo-faciale
1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Ophtalmologie 1 GH Haute Saone 1 GH Haute Saone

Psychiatrie d'urgence
1  GH Haute-Saône 

assurée par l'AHBFC

1  GH Haute-Saône 

assurée par l'AHBFC

Biologie médicale
1 GH Haute-Saône 

pour le territoire

1 AS GH Haute-

Saône pour le 

territoire

Radiodiagnostic et imagerie 

médicale / imagerie et 

interventionnelle

Pharmacie
1  GH Haute-Saône 

pour le territoire

1  GH Haute-Saône 

pour le territoire

Autres spécialités médicales

1 AS gériatrie pour le 

territoire à 

expérimenter

1 AS gériatrie pour le 

territoire à 

expérimenter

1 G infra-régionale en télé-radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS GH 

Haute-Saône

1 G infra-régionale en télé-radiologie

 Dans la période intermédiaire : 1 AS GH 

Haute-Saône

ZONE HAUTE SAONE

Liste des spécialités actualisées 

(dont activités réglementées *)
SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028

ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028

SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023-2028
ACTUALISATION 2025 SCHEMA CIBLE DE LA PDSES 2023- 

2028



 

 
55 SRS BFC 2023 ς 2028 ARS BFC 

S
C

H
E

M
A

 R
E

G
IO

N
A

L
 D

E
 S

A
N

T
E

 
(S

R
S

) 2
0

2
3

 - 
2

0
2

8 

 

6.2.4 SOINS PALLIATIFS 
 

1)  CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 
 

Après quatre plans nationaux dédiés aux soins palliatifs et à la fin de vie (SPFV) depuis 1999, un nouveau Plan 

bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {ƻƛƴǎ tŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Cƛƴ ŘŜ ±ƛŜ нлнм ς 2024 a été 

présenté par le président de la République en septembre 2021. Ce plan a été élaboré à partir des 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLnspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) en prenant en compte les enseignements 

ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ /h±L5-19. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ нр ƳŀǊǎ нллу ǉǳƛ ǇƻǎŜ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ a été abrogée 

Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ LƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ n° DGOS/R4/DGS/DGCS/2023/76 du 21 juin 2023 relative à 

la poursuite de la structuration des filières territoriales de soins palliatifs dans la perspective de la stratégie 

décennale 2024-нлоп ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŞŎŜƴƴŀl « soins palliatifs ς 

prise en charge de la douleur et accompagnement de la fin de vie » annoncée par le président de la 

wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ о ŀǾǊƛƭ нлноΣ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƳŀƧŜǳǊΦ 

 

Cette instruction ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ reposant sur la 

structuration de filières dédiées. Elle met également à disposition le cadre qui doit permettre de structurer 

une offre de soins graduée par région, et définit les modalités de coordination des différents acteurs de la 

filière. 
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La fiche « soins palliatifs » 2023ς2028 du schéma régional de Santé a pour objectif de répondre aux 

préconisations du plan national en préservant les organisations territoriales qui fonctionnent, en renforçant 

ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊes les moins bien dotés et en impliquant tous les acteurs du soin 

palliatif dans une démarche de prise en charge globale, graduée, correspondant aux besoins et aux souhaits 

du patient et de ses proches. 

 

Les trois axes du nouveau plan national 2021-2024 concernent : 

¶ [ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ ƻǳ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ /Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

dévolues au Conseil National Soins Palliatifs et fin de Vie (CNSPV). 

¶ Le développement de la formation et le soutien de la recherche en soins palliatifs. 

¶ La mise en place de parcours de soins gradués et de proximité. 

 

Au niveau de la formation universitaire : aucune filière de ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ région Bourgogne-

Franche-Comté.  

 

Des formations pratiques sont dispensées aux professionnels de santé intervenant en soins palliatifs dans 

ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩȅ Ǉŀǎ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ 

formations dispensées dans ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ 

entre les équipes mobiles. 

 

Comme au plan national, les prises en charge en soins palliatifs ont trop souvent lieu en urgence, peu de 

ǘŜƳǇǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞŎŝǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛŎƘŜ ǎŜǊŀΣ ŘƻƴŎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ 

plus tôt possible les valeurs et demandes du patient dans la prise en charge. 

 

La région Bourgogne-Franche-Comté semble suffisamment dotée en nombre de structures de soins palliatifs 

(Unité de Soins Palliatifs, Equipe Mobile en Soins Palliatifs, Lit Identifié Soins PŀƭƭƛŀǘƛŦǎΧύΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 

de soins palliatifs supplémentaire va être créée dans le territoire du Nord Saône-et-Loire. En revanche, la 

médecine de ville et les acteurs de premier recours (EǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩHébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes, Etablissements et Services Médico-Sociaux, Hospitalisation A Domicile, Services de Soins 

Infirmiers A DomicileΧύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŀcteurs de la prise en charge dans certains territoires. 

 

Existant sur le territoire, à ce jour : 

- 6 USP (Unité de Soins Palliatifs). 

- 19 EMSP (Equipe Mobile en Soins Palliatifs). 

- 2 ERRSPP (Equipe Ressource Régionale de Soins Palliatifs Pédiatriques). 

- 226 LISP (Lit Identifié Soins Palliatifs). 

répartis dans 79 structures et permettant une prise en charge en soins palliatifs graduée selon la situation de 

la personne malade. 

 

La structuration de filières pluri-professionnelles permettant une gradation des soins, le recours à une 

ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ communiquant est indispensable pour gagner en efficience et 

faire monter en compétence tous les acteurs de la filière. 
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Une seule équipe mobile de soins palliatifs pratique la tŞƭŞǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƻǳ ŘŜ 

suivi alors que, par exemple, les EHPAD de la région sont équipés du matériel nécessaire pour y recourir. 

{ŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

déplacements sont très chronophages, le recours à la télésanté est indispensable tant pour faciliter le recours 

Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ pour les équipes des EHPAD, des établissements et services 

médico-ǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ que pour maintenir un lien avec des patients souffrant de 

pathologie chronique qui pourraient bénéficier de téléconsultation à leur demande. 

 

Le dernier axe de notre fiche SRS sera dédié ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƛŘŜ informelle occupe une place 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎΦ [ΩŀƛŘŀƴǘΣ ǉǳƛ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀ Řǳ Ƴŀƭ Ł 

ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭΣ ǇŜǳǘ ǘǊŝǎ ǾƛǘŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭ ǉǳΩƛƭ 

ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳ ƻu pu éviter Υ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜΦ 

 

Le SRS 2023ςнлну ǎŜ ŘƻƴƴŜΣ ŘƻƴŎΣ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 

aidants en difficulté et de soutenir un projet de maison de répit dédiée aux soins palliatifs toutes situations 

ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎion.  

 

Au jour où nous rédigeons cette fiche, la convention citoyenne organisée par le Conseil économique, social 

et environnemental vient de rendre ses conclusions concernant une nouvelle loi sur la fin de vie et 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀŎǘƛǾŜ Ł ƳƻǳǊƛr. La prise en compte de ces conclusions amènera de nouvelles 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜ 

nationale est déjà annoncée. 

 

2) OBJECTIFS  

 

Objectif 1 Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ Ŝƴ 

soutenant la recherche 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- 5ŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ н ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƻ-universitaire de médecine 

palliative, dont un en pédiatrie, afin de soutenir la création une filière universitaire de soins 

palliatifs en Bourgogne-Franche-Comté 

ü 2- Développer des formations « savoirs et savoir-faire » pour les acteurs des soins palliatifs des 

territoires par les structures expertes et mettre à disposition des ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bonnes pratiques professionnelles 

ü 3- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǳƭǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŧƛƴ 

de vie 

 

Résultats attendus :  

- 1 poste créé sur chaque université (Bourgogne et Franche-Comté), dont 1 en pédiatrie. 

- Au moins 4 modules par an et par territoire. 

- млл ҈ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

régionale.  
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Objectif 2 Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ 

palliatifs.  

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Identifier le plus précocement possible, dans les parcours de santé des patients, la part des 

soins qui relèvent de la démarche palliative 

ü 2- Structurer dans les parcours de soins des patients des étapes formalisées d'anticipation 

palliative : réunions pluri-professionnelles, création de Réunions de Concertation 

Pluridisciplinaires (RCP) de situations complexes (ex : cancer, MNE, insuffisances d'organes, 

etc.) 

ü 3- Inciter les soignants à intégrer le plus tôt possible les valeurs et demandes du patient dans 

les décisions prises concernant son parcours de soins 

 

Résultats attendus :  

- 100 % des professionnels formés et 100 % des réunions de concertation pluridisciplinaire en 2028. 

- 100 % des prises en charge ont donné lieu à au moins un échange pluri-professionnel. 

 

Objectif 3 : Structurer une filière « soins palliatifs ς fin de vie » pluri-professionnelle adaptée aux 

besoins de chaque territoire  

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн 

ü 2- Désigner une équipe mobile de soins palliatifs référente du domicile et des ESMS, par 

territoire, pour intervenir en appui des acteurs impliqués dans la filière palliative et formaliser 

les partenariats. 

ü 3- Structurer la prise en charge palliative : en repositionnant les lits identifiés soins palliatifs, 

avec les hôpitaux de jour, les hôpitaux de proximité et une offre suffisante de prise en charge 

dédiée en soins médicaux et réadaptation (ex-Soins de suite et de réadaptation), notamment 

pour les patients jeunes 

ü 4- Travailler sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de permanence téléphonique de premier recours et ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎ 

techniques de soins palliatifs sur leǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

ü 5- Intégrer un volet paƭƭƛŀǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ en 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ cahier des charges national à venir 

 

Résultats attendus :  

- La cellule régionale en fonctionnement au 1er trimestre 2024. 

- млл ҈ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇŀǎǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ όI!5ύΣ ƭŜǎ 

établissements et services médico-ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ [L{t. 

- млл ҈ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦ. 
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Objectif 4 : Intégrer les outils numériques dans les pratiques de prise en charge en soins palliatifs  

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Promouvoir les outiƭǎ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Υ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et communiquant 

entre les acteurs 

ü 2- Développer le recours à la télésanté 

ü 3- ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ des 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ à destination de la Cellule Régionale 

ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!w{ 

 

Objectif 5 : Soutenir et accompagner les aidants des patients en soins palliatifs 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Mettre en place des ateliers de formation, d'information et de soutien aux aidants afin de 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŀƛŘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ 

ü 2- Organiser des dispositifs de repérage des aidants en difficulté et mobiliser les offres de 

ǎƻǳǘƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΧύ 

ü 3- Soutenir des solutions innovantes pour la prise en charge ou le répit des personnes en soins 

palliatifs et leurs aidants, hors du domicile et sans hospitalisation, pendant une période 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ǾƛŜ (ex : projet de maison de répit recevant des binômes 

patient/ŀƛŘŀƴǘΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎΣ ŜǘŎ Χύ 

 

Résultats attendus 

- !ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ нлну. 

- 100 % des aidants en difficulté se sont vu proposer une aide ponctuelle ou définitive.  

- !ǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳ Ŝǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ нлну 

 

3) OBJECTIFS QUANTITATIC{ 59 [ΩhCCw9 59 {hLb{ 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řƻƴǘ ƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŀ 

région, en fonction des spécificités et de ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ǎes territoires. 

 

Les expérimentations de structures proposant des services diversifiés (ex : Unité de Soins Palliatifs, Equipe 

Mobile de Soins Palliatifs, Lits Installés Soins Palliatifs et Hôpital de jour) adaptés aux besoins de la population 

locale et aux ressources disponibles seront encouragées. 
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6.3  LE SECTEUR MEDICO-SOCIAL 
 

6.3.1 PERSONNES AGEES ET PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

1) CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 

 

Contexte  

ü ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

compétences médicales, médico-sociales et sociales. 

ü De nouveaux besoins qui émergent avec ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƘǊƻniques et des polypathologies. 

ü Un objectif de ne laisser aucune personne sans solutionΧ  

Χ ǎont ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ 

services médico-sociaux. 

5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ǌéglementaires en constante 

évolution, la gestion des moyens disponibles, par ailleurs essentielle, ne doit pourtant pas primer sur la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale et médico-sociale et 

ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŀȅŀƴǘ ŎǊŞŞ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ. Le réflexe du « dépenser 

moins » est à remplacer par la mobilisation collective pour « investir autrement ». Cela induit de travailler 

collectivement, dans la concertation et la co-constructionΣ Ł ƭΩŞǾƻƭution des pratiques, au maillage des 

ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ, ŀǾŜŎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ Ŧƛƭ ǊƻǳƎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ la perte 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŃƎŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ  

 

[Ŝǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ chaque personne dans sa 

globalité, selon une logique de parcours fluide, supposent de conduire dans la durée un rééquilibrage 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘǊŜƳent les ressources présentes dans les 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ζ ¦ƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ηΣ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale (2017-2021), la loi adaptation de la société au vieillissement (ASV), la stratégie 

!ƎƛǊΩ!ƛŘŀƴǘǎΣ ǎƻǳǎ-tendent cette dynamique. 

 

La balkanisation du secteur, la pénurie de professionnels qualifiés, le contexte réglementaire et technique 

de plus en plus complexe, la nécessaire ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

(Alzheimer, maladies neurodégénératives, troubles du spectre autistique, mineurs au profil 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ƘŀƴŘƛŎŀǇǎ ǊŀǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ impliquent, sans conteste, une évolution de la 

gouvernance du secteur.  

 

[ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŜǎǘŜ ƎǳƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ 

ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾƛǎŞǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘratégie partagée qui vise à assurer un traitement équitable de lΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de nos concitoyens de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Le secteur médico-social de demain se veut un secteur ouvert et décloisonné sur les secteurs sanitaire et 

social, pour une meilleure intersectorialité, en appui sur les Parcours Grand âge et Handicap. 
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Cette fiche doit donc donner de la visibilité aux organisations gestionnaires et aux partenaires afin de mieux 

anticiper les évolutions à 5 ans et les accompagner aux changements à venir.  

 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : nos ambitions maintenues à nouveau pour 5 ans 

 

Objectif 1 : Répondre aux besoins en veillant à la réduction des inégalités territoriales de répartition 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ poids « historique » des implantations 

 

[Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǎŜ sont déployées dans un contexte de diversité des dynamiques territoriales 

et de disparités des réponses dans les territoires. Le rééquilibrage territorial poursuit à nouveau pour 5 ans 

les principes suivants :  

ü 1- ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǉǳƛ ƳƻōƛƭƛǎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

types de structures dans une logique de « paniers de services η Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳrces 

territoriales entre elles. 

ü 2- ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ζ Hors les murs » et/ou 

itinérante, une donnée importante dans le champ médico-social pour limiter les déplacements 

des usagers, faciliter la vie des aidants et des professionnels notamment lorsque la prise en 

ŎƘŀǊƎŜ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ  

 

[ŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ό/thaύ όŜǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ 

au niveau régional) constitue un levier majeur pour accompagner la recomposition et une adaptation fine de 

ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ les territoires, dans un objectif de réduction des inégalités, de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et de 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Objectif 2 : Rendre la société plus accueillante et plus inclusive, améliorer ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

personnes et leurs accompagnements et renforcer des réponses individualisées, diversifiées et 

coordonnées pour anticiper et gérer les ruptures de parcours 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 

ǇŜƴǎŜǊ Řŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ǉǳƛ ŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 

ordinaire et réponses médico-sociales, offre collective et compensation individuelle, dans des approches 

personnalisées et individualisées. 

 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀnalyse des pratiques au sein des structures doit être soutenu. Les 

partenaires du monde médico-social sont également à accompagner : éducation nationale, milieux 

professionnel et associatifs, réseau culturel, services sanitairesΧ 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ en complément de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ : on ne se concentre pas sur leurs 

limites et leurs incapacités, mais sur leur potentiel et leurs aptitudes. Elle vise à favoriser la participation et 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ 

est un facteur de participation sociale et de qualité de vie. 

 

/ΩŜǎǘ dans le territoire que se développent et se maillent des réponses plus globales aux personnes âgées ou 

ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Υ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 

culture, etc.  

 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ζ 100 % inclusive » pour faire vivre 

ces initiatives dans les bassins de vie des usagers, auprès du plus grand nombre de leurs interlocuteurs. 

 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩ!w{ ŘŞǇƭƻƛŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭŜǎ : Projet ESMS Numérique, Répertoire 

Opérationnel des Ressources (ROR), Viatrajectoire Grand Age (pour le secteur Personnes Agées), 

±ƛŀǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ IŀƴŘƛŎŀǇ όǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ IŀƴŘƛŎŀǇύ Ŝǘ ±ƛŀǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ όǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

SSIAD-SPASAD). 

 

Objectif 3 : AŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ18 : SSIAD, SPASAD, 

SESSAD, SAMSAH, SAAD, SAVS, ESA/ES-MND, dispositifs en secteur handicap, PCPE, activité « Hors les 

murs ηΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦΣ Χ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Lb{99 ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр ŀƴǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлол ƴƻǳǎ ŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŘŜǾƻƛǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ 

ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ 

maintien à domicile font face à de nouvelles ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

caractéristiques de prise en charge des patients en constante évolution (profils polymorphes de patients). 

  

 
18 {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ {ƻƛƴǎ LƴŦƛǊƳƛŜǊǎ ! ŘƻƳƛŎƛƭŜ ό{{L!5ύΣ {ŜǊǾƛŎŜǎ tƻƭȅǾŀƭŜƴǘǎ ŘΩ!ƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ {ƻƛƴǎ ! 5ƻƳƛŎƛƭŜ ό{t!{!5ύΣ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ9ŘǳŎŀtion et 
ŘŜ {ƻƛƴǎ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ! 5ƻƳƛŎƛƭŜ ό{9{{!5ύΣ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ aŞŘƛŎƻ-Social pour Adultes Handicapés (SAMSAH), Service 
ŘΩ!ƛŘŜ ! 5ƻƳƛŎƛƭŜ ό{!!5ύΣ 9ǉǳƛǇŜǎ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ !ƭȊƘŜƛƳŜǊ ό9{!ύ Ŝǘ 9ǉǳƛǇŜǎ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ aŀƭŀŘƛŜǎ bŜǳǊƻ-Dégénératives (ES-MND), 
Pôles de Compétences et de Prestations Externalisées (PCPE) 



 

 
63 SRS BFC 2023 ς 2028 ARS BFC 

S
C

H
E

M
A

 R
E

G
IO

N
A

L
 D

E
 S

A
N

T
E

 
(S

R
S

) 2
0

2
3

 - 
2

0
2

8 

 

Cƛƴ нлмрΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ пф ŀǾŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ǳƴŜ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀǳȄ {{L!5 Ŝǘ {t!{!5 ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

SPASAD « intégrés ».  A partir de 2023, la réforme relative aux Services Autonomie viendra consolider cette 

ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƻƳǇƭŜǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΦ 

 

La première pierre posée à la construction des dispositifs dans le secteur Handicap avec les DITEP (Dispositifs 

Instituts Thérapeutiques, Educatifs et Pédagogiquesύ ǾŜǊǊŀ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΦ 5ŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

ƛƴǾƛǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des gestionnaires du secteur handicap à lancer une dynamique de transformation de leur 

offre, sur la base des dispositifs par ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ 

temporaires ou de jour. 

 

Face au sujet prioritaire du développemenǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜΣ ƭΩ!w{ reste ouverte au partenariat avec les 

conseils Départementaux favorables à une transformation ou création de SAMSAH. En cas de besoin, et en 

ǳƭǘƛƳŜ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦƛƴŀƴŎŜ Ł млл ҈ ƭΩƻŦŦǊŜ {!a{!I ǎƛ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ 

 

Objectif 4 : Se saisir de la réforme du secteur médico-ǎƻŎƛŀƭΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎe des structures et 

optimiser les organisations en les responsabilisant sociétalement 

 

La réforme du secteur médico-social amorcée en 2017 όƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 

moyens, réforme des autorisations, financement à la ressource) entraine une restructuration inéluctable du 

secteur, liée au risque financier ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŘǳƛǘ pour certains établissements ou services. LΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ changements tout en veillant à maintenir une offre diversifiée, dynamique, adaptée 

économiquement aux personnes concernées dans un pilotage stable, efficient et durable.  

 

La crise sanitaire COVID et la révélation de malversations financières conduisant à des organisations 

dysfonctionnantes et maltraitantes (affaire « ORPEA » de 2022 notamment) sont venues éprouver des 

équipes professionnelles. Les tensions en ressources humaines couplées aux attentes des familles et proches 

des usagers fragilisent ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ 

accompagnée des Conseils Départementaux, poursuivra son rôle de suivi, contrôle et inspection dans un 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƛcience de la ressource publique (cf. livret 

Qualité, sécurité des prises en charge). 

 

[ŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

restructuration des établissements et services médico-ǎƻŎƛŀǳȄ ό9{a{ύΣ ǇŀǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘƛǘŞǎ 

gestionnaires à la gouvernance solide et aux ESMS dont les tailles favoriseront la performance de leur 

organisation en termes de : 

ü 1- ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƛŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

professionnels compétents, dont la permanence pourra être assurée. 

ü 2- optimisation des ressources à travers la mutualisation de professionnels spécialisés (métiers 

en tension : orthophoniste, psycƘƻƳƻǘǊƛŎƛŜƴΣ ƴŜǳǊƻǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎΧ et fonctions supports : 

comptabilité, ESMS numérique, conseillers en transition énergétique et écologiqueΧύΣ ŘŜ 

locaux, de ressources financières, de partenariatsΧ 
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ü 3- amélioration du bâti, notamment en appui sur les mesures SEGUR, favorisant la 

modernisation du secteur et son adaptation aux besoins des usagers de demain, avec 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ en cas de 

nécessaire délocalisation. 

ü 4- suivi qualitatif des ESMS (activité, inspection, évaluation externe, suivi des inspections, 

Evènements Indésirables Graves (EIG), réclamations ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ ŎƭƛƳŀǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Χύ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ 

pilotage renforcé par les structures. 

ü 5- promotion de politiques de Responsabilité Sociale des Organisations (RSO) pour amener 

toutes les structures médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ǎƻŎƛŞǘŀƭΣ 

environnemental et financier ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ όōŀǊƻƳŝǘǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀǳȄΣ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!gence Nationale de la 

Performance sanitaire et médico-sociale (ANAP)Σ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ w9{9¢Σ Χ 

ü 6- capacité à assurer une veille réglementaire et à répondre aux évolutions influençant 

directement et indirectement le ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ médico-sociale, 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

 

2) ORIENTATIONS SECTEUR PERSONNES AGEES 

 

CŜ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sources : Données CNSA, janvier 2022, documents préparatoires au dialogue de gestion annuel DGCS/CNSA/ARS BFC 
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{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлнм ŘŜǎ 9{a{ t! : 

En rouge : la moyenne régionale ; en vert la moyenne attendue (PRS 2018-2022) 

Source : Comptes administratifs des EHPAD, 2021 ς wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘȅǇŜ ŘŜǎ !WΣ ŘƻƴƴŞŜǎ 2021 

 

  

  

 

Les principaux constats 

ü Une offre institutionnalisée et ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōle des 35 territoires de 

santé. 

ü Des ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9It!5Σ IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ (HT), Accueils de Jour (AJ), SSIAD 

ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ǘŀǳȄ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ, désormais y compris en SSIAD. 

ü Une activité soutenue en Hébergement Permanent, mais inférieure à 60% dans plus de la moitié des 

AJ et HT, phénomène accentué par la Crise sanitaire COVID notamment pour les AJ qui peinent à 

retrouver une activité régulière. 

ü Un ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ tŜǊƳŀƴŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 

¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ όƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩactivité est supérieure à 93%). 

ü Un renforcement des coûts par place en région BFC : 

C De tous les SSIAD (désormais > 15 рллϵ κ ǇƭŀŎŜύΦ 

C Des équipes spécialisées Alzheimer et Maladies Neuro-Evolutives (> 16 пллϵύ. 

C Des !W Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Şǘŀƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ à 50% en 2019 (avant Covid) (13 лллϵκǇƭŀŎŜύ. 

ü Un appui financier important grâce au SEGUR INVESTISSEMENTS en région Υ мп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ pour 

17 structures médico-sociales du secteur Personnes Agées. 

ü Des CPOM Socles « Transformation ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ η ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǇƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

gériatrique. 
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Evolutions (créations, transformation, coopérations) 
 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнл ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ 

Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ т ŀƻǳǘ нлнл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜǘǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ Ǉar la suite précisée par 

la loi de financement de la sécurité sociale 2021. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ DǊŀƴŘ !ƎŜ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ рème branche de la Sécurité Sociale, 

qui se met en place au moment de la rédaction du PRS. Le Conseil de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie (CNSA) a approuvé à l'unanimité lŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀǾŜƴŀƴǘ нлнм Ł ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion (COG) entre ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ CNSA qui encadre le chemin de la transformation de la CNSA en une caisse 

de branche.  

 

/Ŝǎ Ƨŀƭƻƴǎ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ǊŜǎǘŜ 

impliquée dans les travaux menés au niveau national. 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9It!5 

ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎΦ 

 

La transformation du modèle des EHPAD est activée, en appui sur 3 piliers : 

ü Renforcer les ressources humaines. 

ü hǳǾǊƛǊ ƭŜǎ 9It!5 ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

ü tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ όŜȄ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜ tI± Ŝƴ 

EHPAD).  

 

Objectif 1 ς Territorialisation 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ±ƛŀǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ DǊŀƴŘ !ƎŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9It!5 Ŝǘ ŘŜ 

ViaTrajectoire SANITAIRE dans tous les SSIAD-SPASAD. 

ü 2- /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎation des places disponibles dans les territoires afin de 

ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ les transferts vers le secteur médico-social. 

ü 3- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǇƻǳǊ les accueils de jour. 

ü 4- ¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ IŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Permanent en Hébergement Temporaire en fonction des 

besoins recensés. 

ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ tI± Ŝƴ 9It!5 όǎŀƴǎ ƻŎŎǳƭǘŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ 

personnes) 

 

Objectif 2 ς Inclusion et logique de parcours 

 

Objectifs opérationnels : 
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ü 1- Adéquation des qualifications des professionnels aux profils de bénéficiaires accompagnés (ex : 

Assistant en Soins Gérontologiques parmi les équipes soignantes auprès des EHPAD accueillant des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊύ.  

ü 2- Développement de pôles type PASA dans chaque EHPAD, a minima pour ceux de plus de 80 

ǇƭŀŎŜǎ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŀ ŦƛƭŜ ŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǾŜŎ un ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Řǳ ōŃǘƛ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ {9D¦w Lb±9{¢L{{9a9b¢. 

ü 3- DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƎŞǊƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ 9It!5 όŜƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ 

Centres Territoriaux de Ressources) et la montée en charge des filières gériatriques dans les 

territoires. 

ü 4- aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ autant que faire se peut, au bénéfice des 

personnes âgées des territoires et progression de la e-santé dans les EHPAD et les structures à 

domicile. 

ü 5- Généralisation : 

- Du numérique dans les ESMS avec un niveau de maturité socle et le déploiement des services et 

ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎƻŎƭŜǎ Řǳ {ŞƎǳǊ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό5atΣ a{{Σ Lb{Χύ. 

- De ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝ-TICSS et de ses usages dans les structures médico-sociales.  

 

Objectifs quantitatifs Cible à atteindre 

Développement des coopérations par conventionnement avec les SMR 

(anciennement SSR) ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ¦// 

100 % des EHPAD conventionnés avec 

ƭΩ¦// ŘŜ ƭŜǳǊ territoire  

Développement des coopérations par conventionnement avec les 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩI!5Σ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀƭƭƛŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

infirmiers libéraux et/ou centres de soins infirmiers Č intégration au CPOM 

Socle 

100 % des EHPAD et SSIAD/SPASAD 

conventionnés avec les établissements 

HAD, équipes et professionnels de leur 

territoire  

DŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ Ŝƴ 9It!5Σ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 

hébergés (ETP Soins ou totaux / capacité HP autorisée) 

- wŀǘƛƻ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩŜncadrement soins 

théorique > 0.5 

- wŀǘƛƻ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ total 

théorique > 0.7 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ 

risque infectieux en EHPAD et SSIAD-SPASAD/SAD 

100 % des EHPAD intègrent le dispositif 

ŘΩŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ou disposent de compétence en 

hygiène 

100 % des SSIAD-SPASAD/SAD 

développement une politique interne 

Hygiène 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ 9It!5 

et SSIAD-SPASAD/SAD 

100 % des EHPAD, SSIAD-SPASAD/SAD 

ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ wŜvǳŀ 

voire adhèrent au ReQua pour mobiliser 

leurs équipes autour des concepts 

Qualité et gestion des Risques 

 

Objectif 3 ς Soutien à domicile 

 

Les orientations du secteur « Soutien à domicile » 2018-нлно ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳȅŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ travaux réalisés en 

2017 et 2018 concernant la prise en charge en SSIAD ς SPASAD (Volet 1 ς Diagnostic et volet 2 ς Stratégie) 

ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ .C/. 
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Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- MƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ SSIAD/SPASAD et ESA notamment à partir 

ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀtion des besoins (grille AGGIR, ...) 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ōŜǎƻƛƴǎ et offre disponible.  

ü 2- Renforcement de la coopération entre SSIAD/SPASAD et Conseils Départementaux, notamment 

dans la transmission ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ όDLwΧύ.  

ü 3- AccƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ !ǳǘƻƴƻƳƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлно ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des SSIAD, SPASAD et SAAD du territoire avec :  

- La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ {!5 ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

organismes gestionnaires et des fédérations représentatives du secteur (cartographie, missions, 

pilotage et régulation). 

- La ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {{L!5 Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ 

dans cette évolution historique du secteur. 

- Du plan de déploiement de places nouvelles de soins à domicile en région, sur 5 ans. 

ü 4- Accompagnement des Plateformes de Relais des Aidants dans leur déploiement et leur 

rayonnement territorial au bénéfice des aidants de personnes âgées, dont le relayage, la halte 

ǊŞǇƛǘΧ 

ü 5- Développement des EHPAD Centres de Ressources Territoriaux (CRT) pour un maillage régional. 

 

Objectif 4 ς Efficience - Responsabilité Sociale des Organisations (RSO) 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- Fƛƴ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9It!5 Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ул ƭƛǘǎ sŀǳŦ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

création de places national qui interviendrait dans les 5 ans du PRS, la création de places nouvelles 

ne peut se faire que : 

- Par ŦƻƴƎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ vers le secteur médico-social. 

- Ou par redéploiement interdépartemental. 

- Et ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

ü 2- Mise en place de coopérations voire mutualisation pour tous les ESMS (professionnels, fonctions, 

ƭƻŎŀǳȄΣ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ ΧύΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9It!5 ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл ǇƭŀŎŜǎ 

ü 3- PƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ : 

- Aux structures favorisant les rapprochements / mutualisations. 

- Dont la plus-value pour les personnes âgées est démontrée. 

- En lien avŜŎ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄΦ 

ü 4- LƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩ9tw5κ 9ww5 ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

financière fragilisée (fond de roulement négatif, CAF < remboursement des emprunts, endettement 

important). 

ü 5- Engagement annuel des 9{a{ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 

performance dans le cadre de leur pilotage interne. 

ü 6- AŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ et ingénierie au sein des ESMS, de façon mutualisée, en matière de 

ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ό/¢99{ύΣ 9{a{ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΧ 
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Objectifs quantitatifs Cible à atteindre 

aŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 9{a{ ŀǾŜŎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ о 

ans avant reprise des crédits au prorata ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ  

 

- Hébergement permanent  

- Hébergement temporaire 

 

- Accueil de jour 

- SSIAD et SPASAD 

 

- PASA, UHR et plateformes de répit 

- 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ  

 

 

 

- 95 % sur 365 jours 

- 60 % (mais < 90%) sur 365 jours avec file 

active supérieure à 3 usagers/place 

- 60 % sur 260 jours  

- 95 % sur 365 jours  

 

- suivi des files actives, sans ciblage 

- file active par ETP de coordonnateurs 

DAC comprise entre 30 à 40 situations 

complexes suivies en gestion « active » 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 

SSIAD/SPASAD et en réévaluation annuelle 

- 100 % des  bénéficiaires de 

SSIAD/SPASAD 

- Priorisation des admissions en SSIAD/SPASAD de manière 

à présenter un GMP moyen annuel cible, permettant une 

prise en charge quotidienne pour au moins 50% des 

bénéficiaires 

- GMP moyen annuel cible compris entre 

700 et 750 

 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ  

 

Cf. PRIAC 

 

3) ORIENTATIONS SECTEUR PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

/Ŝ ǉǳƛ ƎǳƛŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ 

Le pilotage des enveloppes médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Řƻǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎ ŀǳȄ 

Etablissements et Services Médico-Sociaux (ESMS) de chaque territoire, couplées aux populations actuelles 

Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ Ł нлолΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ des 

départements qui ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ par habitant supérieure à la dotation par habitant régionale. 

 

En ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!w{ est guidée par les trois indicateurs nationaux attendus dans les Projets 

Régionaux de Santé (note de Mme CLUZEL, secrétaire d'État chargée des Personnes handicapées) : 

ü Nombre de jeunes maintenus en établissement médico-social (EMS) pour enfants/adolescents faute 

de place en milieu adulte. 

ü Part des enfants accueillis en structure médico-sociale et scolarisés dans le milieu ordinaire (quel que 

soit le temps de scolarisation). 

ü Part des serviceǎ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale pour personnes en situation de handicap. 
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¬ {ƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ±ƛŀ¢ǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ IŀƴŘƛŎŀǇΣ ƭΩ!w{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŘΩŜnquête spécifique 

auprès des établissements médico-sociaux pour mesurer le nombre de jeunes maintenus en amendement 

Creton. La fiabilité des données est donc soumise à la qualité des saisies des maisons départementales pour 

personnes handicapées (MDPH) et des organismes gestionnaires en 2020 et en 2021. En 2021, la source 

« Annexes activité » a été privilégiée. Une enquête régionale pourrait être réactivée en 2023 si ViaTrajectoire 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛŀōƛƭƛǎŞΦ 
 

Département Données 

31/12/2018 

(source : 

enquête auprès 

des ESMS) 

Données 

31/12/2019 

(Source = 

enquête auprès 

des ESMS) 

Données 

31/12/2020 

(Source = VT PH) 

Données 

31/12/2021 

(Source = 

Annexes 

Activité) 

21-/ƾǘŜ ŘΩhǊ 67 52 5 55 

25-Doubs 75 64 64 32 

39-Jura 36 29 1 48 

58-Nièvre 11 6 NC 9 

70-Haute Saône 22 17 NC 53 

71-Saône et Loire 33 15 30 39 

89-Yonne 10 2 3 2 

90-Terr. De Belfort 26 26 36 46 

BFC 280 211 139 284 

 

­ Concernant la part des jeunes scolarisés (moins dŜ мс ŀƴǎύΣ ƭΩ!w{ a coordonné, depuis 3 ans, une enquête 

ŀǾŜŎ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлннΣ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ est pilotée par le CRE!L .C/Σ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!w{ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
 

Département Au 01/12/2018 Au 01/02/2021 

21-/ƾǘŜ ŘΩhǊ 20% 53% ĐĐ 

25-Doubs 46% 53%   Đ 

39-Jura 17% 27%   Đ 

58-Nièvre 78% 76%   Č 

70-Haute Saône 42% 51%   Đ 

71-Saône et Loire 34% 59% ĐĐ 

89-Yonne 34% 68% ĐĐ 

90-Terr. De Belfort 56% 61%   Đ 

BFC 39% 53%   Đ 

 

Au-delà de cet aspect purement quantitatif, notons, en région : 

¶ La création de 9 9ǉǳƛǇŜǎ aƻōƛƭŜǎ ŘΩ!ǇǇǳƛ aŞŘƛŎƻ-social à la Scolarisation (EMAS) entre septembre 2019 

et septembre 2021. 

¶ LΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мр tƾƭŜǎ ŘΩ!ǇǇǳƛ Ł ƭŀ {ŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ όt!{ύ. 
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¶ LŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό¦9ύ : 

- Passant de 108 en 2018 à 155 en 2021.  

- Sans ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ му ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ !ǳǘƛǎƳŜ Ŝǘ ф ¦ƴƛǘŞǎ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ !ǳǘƛǎƳŜ. 

- Auxquelles ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ о ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 

élèves en situation de polyhandicap à la rentrée 2022. 

¶ Le lancement de 8 réseaux départementaux « PRISME η ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 

Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩLa9 Ŝǘ {9{{!5Σ ƻǳ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ 9{!¢Φ 

 

® [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ tŀǊǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale » est un indicateur devenu caduque. 

En effet, le développement des autorisations en dispositif (100 % des ITEP sont devenus DITEP en Bourgogne 

Franche-/ƻƳǘŞ Ŝƴ нлмфύ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƴŘǳƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ 

diminution du nombre de places en SESSAD. 

 

Les établissements médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ aƛƭƛŜǳ hǊŘƛƴŀƛǊŜ όtahύΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ştablissements et services sociaux et médico-sociaux 

accompagnement des personnes handicapées ou malades chroniques (Direction Générale de la Cohésion 

SocialeΣ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмуύΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŀŎŎƻǊŘŞ Ŝǘ ƭŀ 

nécessaire appréciation, au cas par cas, des autorisations accordées. 

 

Notons cependant que ces aménagements se heurtent aux systèmes informations existants, pour la plupart 

structurés et paramétrés uniquement en place : FINESS, ROR, ViaTrajectoire Handicap, SI-SDO. 

 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ pour apprécier de mouvement inclusif, dans 

ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ {9w!CLb-PH. 

 

Du point de vue qualitatif, le développement des GǊƻǳǇŜǎ ŘΩEntraide Mutuelle (GEM) ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ Ŝƴ 

région, atteignant désormais 43 GEM (28 GEM Psy, 7 GEM Traumatisés Crâniens, 8 GEM Troubles du Spectre 

Autistique) et la dynamique de ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ 

Pôle de Compétences et Prestations Externalisées (PCPE) avec la création entre 2019 et 2022 de 29 PCPE (Cf 

carte ci-après). 
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[ΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ /ŜƴǘǊŜ ŘΩAction Médico-

Sociale Précoce (CAMSP) et Centre Médico-Psychologique Pédiatrique (CMPP) en région. Par mesure 

ŘΩŞǉǳƛǘŞ territoriale, les CAMSP de Franche-/ƻƳǘŞ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмуΣ нлмфΣ 

2020 et 2021 pour un total de 1 522 лллϵΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦs et indicateurs, 

leur suivi, fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ bŜǳǊƻ-DéveloppemŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ depuis 

2022.  

 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

pluri annualitéΦ {ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ dans la 

partie : « !ǇǇƻǊǘ Ŝƴ ǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ », en référence aux couts place de référence régionaux 

ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΦ 

 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ .ƻǳǊƎƻƎƴŜ-Franche-/ƻƳǘŞ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǎƻǳǘŜƴǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŝǎ ƻōǘŜƴǘƛƻƴ 

des crédits nationaux, en assurant une veille active sur les besoins et en anticipant certaines offres par CNR 

(crédits non reconductibles) et en pérennisant les offres dès que possible (taux de dépense du PRIAC PH 

2022 Ґ у҈ Τ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ twL!/ tI нлно Ґ ут҈ύΦ 

 

Principaux constats 

 

ут ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǆǳǾǊŜƴt en Bourgogne-Franche-Comté pour ƭΩƻŦŦǊŜ Handicap, de nombreuses 

associations représentatives des usagers. 

 

[ΩƻŦŦǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǊŜǎǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : chaque territoire disposant 

ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ, il lui appartient de décliner territorialement les crédits délégués (historiquement ou 

crédits nouveaux) en fonction des besoins exprimés dans son territoire : 

- LΩ!w{Σ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƻǳ ƭŜǎ 

jeunes en Amendement Creton, ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

fiabilisation (ViaTrajectoire, ROR et SI-SDO). 

- La mise en place des CPOM Socles a conduit à la mise en place de comités territoriaux de transformation 

pour suivre ces feuilles de routes territoriales à partir de diagnostics départementaux (lancement en 

2022). 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ les Communautés 360 de nouvelle ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴ ǎŜǊŀ ǉǳŜ facilité, au bénéfice des 

situations complexes et des particularités des territoires. 

5Ŝǎ /!a{t ό/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎƻ-sociale précoce) qui accueillent toujours des enfants de plus de 6 ans et 

une hétérogénéité dans la répartition de leur activité entre diagnostic et soins. 

 

Evolutions (créations, transformation, coopérations) 

 

Depuis 2014 et la démarche « une réponse accompagnée pour tous », la Conférence nationale du handicap 

(CNH) de mai 2016 renouvelée en 2020 et 2021, ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘé du Président de la République pour ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƴŘƛŎŀǇ, ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΦ 
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tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ : réforme des autorisations et de la nomenclature FINESS 

(2017), généralisation du tableau de bord de la performance (2019), outil SERAFIN-PH (expérimentations en 

cours), lancement du ROR en région (2021) et Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ {ǳƛǾƛǎ ŘŜ 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ 

Orientations (SI-SDO), en appui sur Viatrajectoire Handicap (VT-PH). 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ η ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ζ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ η ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ όŎŦΦ ƴƻǘŜ 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴϲнлмс-154 du 21 octobre 2016 relative à la territorialisation de la politique 

de santé). Cette mutation se fera dans le temps, elle ne saurait être décrétée de manière unilatérale. Elle 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀǳǘƻŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

professionnels médico-sociaux. 

 

Objectif 1 ς Territorialisation  

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- CƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ médico-sociale de proximité dans tous les territoires 

ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ collaborations avec : 

- Les comités territoriaux de tǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

- Les Communautés 360. 

- Le secteur sanitaire institutionnel et libérŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ : les dispositifs 

Education Nationale en termes de scolarisation ; le Conseil régional. 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des associations concernées. 

ü 2- Développement de la prise en charge des personnes handicapées à domicile par création de 

place de SSIAD/SAD et ou SAa{!IΣ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ƴaladie à 100 % Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ǉar les Conseils Départementaux. 

ü 3- Développement des outils ROR, Viatrajectoire et SI-SDO dans tous les ESMS PH. 

ü 4- Dynamisation, soutien et promotion ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

la cité (habitat inclusif, consultations dédiées, coordinations de soins, aide aux aidants, réseaux 

formalisés de professionnels et référent unique pour les familles autour des troubles du neuro-

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΧύ. 

ü 5- SǳƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ƨƻǳŀƴǘ ǳn rôle de fonction ressource dans leur territoire, 

diffusion et mise à disposition des expertises ciblées dans un objectif de transfert de compétence 

et étayages des situations complexes (cible : annuaire des fonctions ressources). 

 

Objectif 2 ς Inclusion et logique de parcours 
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Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- DŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘΩƻŦŦǊŜs inclusives en favorisant des dispositifs ou plateformes 

ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜΣ ǎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ ƳƻŘǳƭŀƛǊŜǎ ǎŀƴǎ ƧŀƳŀƛǎ ƻǇǇƻǎŜǊ ζ ǘƻǳǘ ŘƻƳƛŎƛƭŜ η Ŝǘ ζ ǘƻǳǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ η Υ 

accueils ǎŞǉǳŜƴǘƛŜƭǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞ όC!aύ Ŝǘκƻǳ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ 

ǘǊŀǾŀƛƭ ό9{!¢ύ Ŝǘκƻǳ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ όa!{ύ ζ ƘƻǊǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ηΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭ 

de jour, équipes mobiles, pôles de compétence et de prestations externalisées (PCPE), pôles 

ressourcesΧ : à moyens constants par redéploiement ou transformation ; par mesures nouvelles à 

partir de crédits nationaux, notamment le plan « 50.000 solutions » 

ü 2- Participation active de tous les ESMS-PH : 

- À ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ζ hors les murs » des personnes en situation de 

handicap (ex : GEM, Club House). 

- À ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŀǳȄ 

Recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP). 

ü 3- LŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ζ institutionnelle η ǾŜǊǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ζ de service » seront réalisées en 

ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǳǘƛƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŧŀƛǘǎ Ŝǘ ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ƴƛ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ƴƛ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ. 

ü 4- AŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŘǳƭǘŜΣ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řŝǎ ƭΩŃƎŜ ŘŜ мс ŀƴǎ 

ŀǾŜŎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Dƭƻōŀƭ όt!Dύ Řŝǎ нм ŀƴs le cas échéant. 

ü 5- Tƻǳǎ ƭŜǎ 9{a{ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ 

formé. 

ü 6- Renforcement de la coopération entre SSIAD/SPASAD et Conseils Départementaux, notamment 

dans le cadre du développement des Services Autonomie à partir de 2023. 

ü 7- Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

Nationale : pƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜǊƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ; étayage des scolarisations 

individuelles et collectives dans les lieux de scolarisation et dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ. 

ü 8- Avec une vigilance ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ. 

ü 9- Construction et déploiement ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

personnes en situation de polyhandicap (plan régional de formation, diagnostic régional des 

ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ des structures concernées, 

ΧύΦ 

ü 10- aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ autant que faire se peut, au bénéfice des 

personnes en situation de handicap des territoires et progression de la e-santé dans les EHPAD et 

les structures à domicile.  

ü 11- Généralisation : 

- Du numérique dans les ESMS avec un niveau de maturité socle et le déploiement des services 

Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎƻŎƭŜǎ Řǳ {ŞƎǳǊ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό5atΣ a{{Σ Lb{Χύ. 

- De ƭΩƻǳǘƛƭ Ŝ-TICSS et de ses usages dans les structures médico-sociales. 

ü 12- ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǊŞǇƛǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tCw Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 

et le milieu ordinaire (relayage, accueils de jour et temporaires, structures périscolaires adaptées). 
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ϝhōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƛōƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻǘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴϲнлмс-154 du 21 

octobre 2016 relative à la territorialisation de la politique de santé ς « Fiche annexe « indicateurs de suivi de 

ƭŀ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale ». 

 

Objectif 3 ς Soutien à domicile 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- {ȅǎǘŞƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǳƛŘŀƴŎŜ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 9{a{ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

des familles et des proches afin de leur permettre de devenir pleinement co-auteurs de 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞ.  

ü 2- Accompagnement des Plateformes de Relais des Aidants dans leur déploiement et leur 

rayonnement territorial au bénéfice des aidants de personnes en situation de handicap, dont le 

relayage.  

ü 3- Développement des dispositifs de répit autisme dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ.  

ü 4- Mise en place de structures enfance-adolescence proposant une ouverture « de répit » durant 

les week-end et vacances scolaires. 

 

Objectifs quantitatifs Cible à atteindre 

Généralisation du travail en mode dispositif* (=3 modalités 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : hébergement, prestations à milieu ordinaire, 

accueil de jour) 

100% des structures Enfance disposent 

ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘȅǇŜ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

Intégration des SSIAD-SPASAD PH dans Viatrajectoire Sanitaire 100% des places SSIAD-SPASAD PH 

enregistrées et mises à jour dans VT SAN 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ !ŘǳƭǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 

inclusive (accueil de jour ou temporaire) 

50% des MAS-EAM proposent au moins 

ǳƴ ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

 

Objectifs quantitatifs Cible à atteindre 

5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ 9{a{ ǇƻǳǊ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ 

titre de « ƭΩ!ƳŜƴŘŜƳŜƴǘ /ǊŜǘƻƴ »* 

Réduction de 20 ҈ ǇŀǊ ŀƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ 

maintenus en ESMS pour enfants 

{ŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΣ c'est-à-ŘƛǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΣ ŘŜǎ 

enfants accompagnés dans ces structures* 

Taux de scolarisation en milieu ordinaire porté à 

50 ҈ ŘΩƛŎƛ нлнл Ŝǘ ул % au terme du PRS 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ  Ŝǘ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ  

100 % des enfants pour lesquels un trouble du 

neurodéveloppement est suspecté (troubles du 

spectre autistique, déficience intellectuelle, 

troubles des apprentissages, troubles du déficit 

attentionnel avec ou sans hyperactivité) 

Participation systématique aux sollicitations de la MDPH à participer 

aux Groupes Opérationnel de Synthèse (GOS) 

 

100% de réponse favorable aux sollicitations 

pour tous les ESMS concernés (CPOM Socle) 

Développement des coopérations par conventionnement avec les 

équipes HAD, soins palliatifs, psychiatrie  

100 % des MAS et EAM 

Développement de consultations dédiées aux PH dans les 

établissements de santé 

1 dispositif dédié par département  
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Objectif 4 ς Efficience - RSO 

 

Objectifs opérationnels : 

 

ü 1- MŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 9{a{ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƎǳƛŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ /b{! ζ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

ESMS » et mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƻŘǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ tI. 

ü 2- Activité des CAMSP, CMPP, SESSAD priorisée sur la prise en charge précoce, avec une part de 

leur activité équilibrée entre bilans et suivis, avec définition des attendus dans les CPOM socles.  

ü 3- PƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ durable et favorable : aux structures favorisant les 

rapprochements/mutualisations ; dont la plus-value pour les personnes en situation de handicap 

est démontrée dans un obƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǘŞ ; dans le respect de la transition écologique 

et économique. 

ü 4- Limitation de toutes politiques ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩ9tw5κ9ww5 ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ structure 

financière fragilisée (fond de roulement négatif, CAF < remboursement des emprunts, endettement 

important) et vigilance des trajectoires financières, notamment liées aux frais de transports et 

évolution du bâti. 

ü 5- Engagement annuel des 9{a{ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 

performance dans le cadre de leur pilotage interne.  

ü 6- MƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƻŎŜ ŀǳǘƛǎǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 

nationales de bonnes pratiques professionnelles dans chaque département, opérationnelle avec 

une collaboration sanitaire/médico-sociale formalisée. 

ü 7- Optimisation de ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ taLΣ 

et les ESMS grâce aux outils e-santé pour les enfants atteints de troubles du neuro-développement, 

ü 8- AŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ et ingénierie au sein des ESMS, de façon mutualisée, en matière de 

transition écologique et énergétique (CTEES), ESMS numérique, immobilierΧ 

 

Objectifs quantitatifs Cible à atteindre 

aŜǎǳǊŜ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 9{a{ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

CPOM Socle, en appui sur le guide national CNSA « ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ 

ESMS » 

- Augmentation des files actives 

- Diminutions des listes 

ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

wŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-

sociale pour personnes présentant des troubles du spectre autistique (TSA)  

- 100 % des ESMS qui 

accompagnent des personnes avec 

TSA 

Mise en place de coopérations voire mutualisations pour tous les ESMS 

όǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ƭƻŎŀǳȄΣ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎΣ Χύ 

- 100% des ESMS-PH 

ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

coopération voire mutualisation 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ 

risque infectieux en ESMS PH 

- 100% des ESMS PH intègrent le 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜ ƳƻōƛƭŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 

de territoire ou disposent de 

compétence en hygiène 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ 9{a{ 

PH 

- 100 ҈ ŘŜǎ 9{a{ tI ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 

sur les travaux du ReQua voire 

adhèrent au ReQua pour mobiliser 

leurs équipes autour des concepts 

Qualité et gestion des Risques 

 

Objectifs quantifiés de ƭΩƻŦŦǊŜ   

Cf. PRIAC 
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6.3.2 PERSONNES EN DIFFICULTES SPECIFIQUES 

 

1) CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 
 

Les établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés 

spécifiques (Appartements de coordination thérapeutique-ACT, Lits Haltes soins santé-LHSS, Lits accueil 

médicalisé-[!aΣ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜnt et de prévention en addictologie-CSAPA, Centres 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜǎ-CAARUD) sont financés 

via des crédits ONDAM spécifiques, indépendamment des financements pour les établissements accueillant 

des personnes âgées ou personnes en situation de handicap. 

 

Cette particularité permet de prendre en compte, spécifiquement, les besoins particuliers de prise en charge 

ŘŜ ŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ [Ŝǎ 

LHSS, les LAM et les ACT permettent un accompagnement gradué dans la prise en charge de pathologies en 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜs 

déterminé.  

 

Les CSAPA et les CAARUD proposent un accompagnement gradué, en ambulatoire en majorité, afin 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘǎ ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƎƭƻōŀƭŜ όǎŀƴǘŞΣ 

psychologique, sociale et éducative). Ces structures ne fonctionnent pas à un nombre de places, mais les 

équipes mises en place accueillent et accompagnent les usagers demandeurs.  

 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : nos ambitions à 5 ans  

 

 
Ces 3 ambitions combinées ont pour finalité, à terme de proposer une réponse de proximité, favorisant un 

accompagnement pluridisciplinaire, gradué tout en fluidifiant les parcours de prise en charge.  
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2) LES PERSONNES EN SITUATION DE PRECARITE-VULNERABILITE 
cf PRAPS 

 

3) [9{ t9w{hbb9{ {h¦CCw!b¢ 5Ω!55L/¢Lhb{ 
 

Le parcours Addictions est traité dans le livret relatif aux parcours de santé (parcours Addictions) et dans le 

livret relatif à la prévention (prévention thématique Addictions). 

Les conduites addictives sont un problème majeur de santé publique justifiant une politique de 

prévention, de soin et de réduction des risques et des dommages. 

 

Toutes les catégories de la population sont concernées mais certains publics sont plus vulnérables, 

notamment les adolescents. Du fait du caractère multifactoriel des addictions, la prise en charge nécessite 

une approche globale, avec des interventions diversifiées et coordonnées.  

 

Ainsi, la diversité des acteurs et des aides mobilisés, permet de proposer un accompagnement 

pluridisciplinaire, dans une logique de transversalité et de complémentarité, adapté aux besoins de la 

personneΦ [ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

individuelles adaptées et proportionnées à chaque situation. Elle vise également à permettre la continuité 

des soins entre les différentes structures et professionnels mobilisés tout au long de la prise en charge des 

patients.  

 

[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ όƻǳ ƳŞǎǳǎŀƎŜύΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻŀŎǘƛǾŜǎ όŀƭŎƻƻƭΣ ŘǊƻƎǳŜǎ ƛƭƭƛŎƛǘŜǎΣ ǘŀōŀŎΣ 

médicaments) ou à un comportement (addiction aux jeux par exemple). La réduction des risques et des 

dommages poursuit son développement, tout en étant partie intégrante du processus de soin. 

 

Le champ des addictions, Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

secteurs : de la prévention, des soins de ville, du sanitaire et du médico-social. 

Ci-dessous, un focus sur les structures médico-sociales de prise en charge des personnes souffrant 

ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ Ł р ŀƴǎΦ  
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.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

LŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ {ƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ !ŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜ (CSAPA) : 

 

Patients pris en charge par les CSAPA selon le premier produit consommé dommageable : 

 
 

Principaux constats : 

¶ 17 CSAPA en région qui déploient chacun des antennes et/ou des consultations avancées : allers-vers 

en territoire rural, consultations à destination de publics spécifiques. 

¶ Plus de 17 000 personnes reçues au moins une fois par les CSAPA en 2021 (16 000 personnes en 

2015). 

¶ [ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ /{!t! ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 

ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ /{!t! Ł ƭΩŀǳǘǊŜ. 

¶ 13 unités délivrant de la méthadone au sein des CSAPA. 

¶ 1 CSAPA référent pénitentiaire par département. 

 

Les renforcements/nouveaux dispositifs en région depuis 2018-2023 : 

ü 2 CSAPA spécialisés se sont rapprochés afin de créer un seul CSAPA généraliste à Montbéliard. 

ü Création de 3 antennes CSAPA (Seine et Tille-21 ; Maîche-25 ; St Claude-39). 

ü CǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ мс Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ /Iw{ όŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳent et de réinsertion sociale). 

ü Création de 12 consultations avancées en CPP (centres périnataux de proximité). 

ü Création de 4 équipes mobiles de CSAPA (dont 3 dites « précarité/grossesse »). 

ü Des équipes de CSAPA engagées dans les 11 microstructures en addictologie. 




































